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AVIS AU LECTEUR 

Comme tous les ans, la parution du premier numéro de 

l'année du Bulletin de la C.E.C.A. coïncide avec la pré

paration du Rapport général sur l'activité de la Communau

té. 

L'édition imprimée de ce rapport sera publiée dans la 

seconde quinzaine du mois de mars. 

Pour éviter de faire double emploi, compte tenu aussi 

de la charge de tous les services contribuant à l'élabora

tion et à la pub/ ication des rapports de la Haute Autorité, 

le "Bulletin" n° 46 comprend un résumé des activités de 

la C.E.C.A. de mi-novembre à mi-ianvier et les programmes 

prévisionnels pour le 1er trimestre 1964. 

Le présent numéro du Bulletin est donc surtout consa

cré à une chronologie de la C.E.C.A. de 1950 à 1963 in

clus. 

La rédaction en a été clôturée le 15 ianvier 1964. 
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L E S A C T I V I T E S D E L A C. E. C. A. D U 

15 NOVEMBRE 1963 AU 15 JANVIER 1964 

ACTIVITE DES INSTITUTIONS 

Les gouvernements des Etats membres de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, représentés par leurs ministres des 
affaires étrangères réunis le 10 janvier 1964, ont renouvelé les mandats 
du président de la Haute Autorité, M. Dino DEL BO et de son vice-pré
sident, M. Albert COPPÉ. 

Après cooptation par la Haute Autorité de M. Paul FINET, les gou
vernements ont renouvelé le mandat de membre de M. Roger REYNAUD. 
La Haute Autorité a ensuite coopté M. Fritz HELL WIG. 

Au cours d'une session spéciale tenue le 29 novembre 1963 la 
Haute Autorité a consulté le Comité consultatif sur 11 opportunité de mo
difier ou de compléter certaines décisions de la Haute Autorité définis
sant les pratiques discriminatoires (article 60, par. 1) et la publicité 
obligatoire des prix (article 60, par.2a). Une autre consultation a eu 
lieu au titre de l'article 95 alinéa 1 en ce qui concerne l'opportunité 
de suspendre les alignements sur les offres de produits sidérurgiques 
en provenance de pays à commerce d'Etat. 

Au cours d'une autre session spéciale, le 13 décembre 1963, la 
Haute Autorité a consulté le Comité consultatif au titre de l'article 53 
alinéa 2 au sujet d'un mécanisme financier commun institué en vertu de 
la loi de la république fédérale d'Allemagne du 29 juillet 1963 relative 
à l'aide à la rationalisation dans les charbonnages. 

Au cours de la session ordinaire du 14 janvier 1964, le Comité 
consultatif a examiné les programmes prévisionnels charbon et acier 
pour le 1er trimestre 1964 et a accordé la consultation demandée pour 
trois projets de recherche. 

C'est le 15 janvier 1964 que s'est tenue la session constitutive 
pour l'exercice 1964/65, au cours de laquelle a été élu le bureau et ont 
été nommés les membres des diverses commissions. La composition du 
bureau est la suivante : 
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Président 

Vice-président 

Membres 

Les activités de la C.E. C.A. 

Ch. de la Vallée-Poussin {consommateur, Belgique) 

E. Conrot (producteur, Luxembourg) 

H. Kegel (travailleur, Allemagne) 

J. C. Achille (producteur, France) 

H. Peters (travailleur, Pays-Bas) 

D. Taccone (consommateur, Italie) 

Le Parlement européen a siégé du 25 au 28 novembre 1963 3. 
Strasbourg. Au début de la session, le président, un représentant du 
Conseil de ministres ainsi que des représentants des Exécutifs dont, 
pour la Haute Autorité, le président DEL BO, ont rendu homrnage à la 
mémoire de J.F. Kennedy, président des Etats-Unis récemment assas
siné. Dans une allocution qui a été considérée par les groupes polit:ques 
comme un discours d'investiture, le président de la Haute Autorité a ex
posé le 26 novembre devant le Parlement la situation actuelle et les per
spectives de la C.E.C.A. ainsi que l'activité qu'il a l'intention de dé
ployer à la tête de 1' exécutif de cette Communauté (1). C'est au cours 
de cette session qu'a eu lieu notamment le colloque annuel entre le Par
lement, les Conseils et les Exécutifs, colloque qui, cette année, a été 
principalement consacré aux problèmes du commerce mondial. Les ré
solutions votées par le Parlement concernent les problèmes de la C.E. E. 
et de l'Euratom, à l'exception d'une "résolution sur les aspects sociaux 
de la politique énergétique commune", qui touche également au domaine 
de compétence de la C.E. C.A. 

La session du Parlement tenue les 7 et 8 janvier 1964 a été ex
clusivement consacrée aux problèmes agricoles. 

Le Conseil spécial de ministres de la C.E.C.A. a tenu sa 92e 
session le 2 décembre 1963. Après un large échange de vues sur le pro
jet de résolution élaboré par le Comité spécial "politique énergétique", 
il a été convenu de charger ce Comité de reprendre l'examen du projet 
de résolution sur la base du mandat du 2 mai 1963 et de prendre en 
considération à cette occasion les éléments nouveaux qui se sont déga
gés au cours de l'échange de vues de ce jour. Le Comité fera rapport 
au Conseil avant sa session de mars 1964. Les représentants des gou
vernements des Etats membres réunis au sein du Conseil ont pris la 
décision de proroger pour l'année 1964 les décisions des 6 juin et 15 
juillet 1963 relatives aux importations en provenance des pays et 
territoires à commerce d'Etat et de les adapter en fonction de la situa
tion actuelle du marché de l'acier. Ils ont en outre adopté, pour le 1er 
semestre 1964, des dispositions abaissant temporairement les droits 

(1) Voir "Compte rendu in extenso des séances du Parlement européen" 
n° 20 du 26 novembre 1963, p. 793-802. 
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de douane et fixant des contingents d'importation à taux réduits ou nuls. 
Le Conseil a également accordé la consultation demandée par la Haute 
Autorité en ce qui concerne l'opportunité de modifier et de compléter 
certaines de ses décisions définissant les pratiques discriminatoires; 
il a donné son avis conforme pour permettre l'affectation de fonds du 
prélèvement à la réalisation de quatre projets de recherche. 

Au cours de sa 93e session, tenue le 7 janvier 1964 à Luxem
bourg et le 10 janvier à Bruxelles, le Conseil a procédé au remplace
ment de M. P. BASEILHAC, membre démissionnaire du Comité consul
tatif. Il a nommé membre du Comité, pour la durée du mandat de 
M. BASEILHAC, restant à courir, c'est-à-dire jusqu'au 14 janvier 
1965, M. ACHILLE, directeur général des Charbonnages de France. 
Il a pris connaissance d'une déclaration du président de la Haute Auto
rité relative à la compétence de l'Organe permanent pour la sécurité 
dans les mines de houille. Dans cette déclaration, M. DEL BO, sou
ligne notamment que son institution propose d'étendre aux mines de 
fer les compétences que l'Organe permanent possède actuellement dans 
le secteur charbonnier. 

Comme suite à une demande de la Haute Autorité, le Conseil a 
donné son avis conforme à une décision suspendant jusqu'au 31 décem
bre 1964 le droit de s'aligner, pour les ventes de produits sidérurgiques 
sur des offres en provenance de pays à commerce d'Etat. En revanche, 
l'accord n'a pas pu se réaliser sur le relèvement, proposé par la Haute 
Autorité, des droits frappant l'acier. 
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Le 5 décembre, la Cour de justice des Communautés européennes 
a rejeté comme irrecevables six recours introduits par des entreprises 
sidérurgiques contre des décisions de la Haute Autorité contenant des 
sommations de paiement dans le cadre du mécanisme de péréquation des 
ferrailles (affaires 23-63, 24-63, 28-63, 52-63, 53-63, 54-63). Le 16 
décembre la Cour a confirmé dans quatre autres arrêts des décisions 
analogues prises par la Haute Autorité dans la même matière (affaires 
18-62, 2 à 10-63, 14-63, 36-63). En revanche, elle a annulé une déci
sion de la Haute Autorité sommant une entreprise de payer des intérêts 
de retard dans le paiement de sommes dues au titre du prélèvement 
(affaire 1-63 ). 

Après s'être déclarée prête à satisfaire à toutes les conditions 
contenues dans la décision de la Haute Autorité du 10 juillet 1963, auto
risant la concentration de August-Thyssen-Hütte et de Phônix-Rheinrohr, 
la August-Thys sen-Hütte a retiré le recours qu'elle avait introduit de
vant la Cour de justice des Communautés européennes contre certaines 
dispositions de cette décision. 
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DECISIONS DE LA HAUTE AUTORITE 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, la 
Haute Autorité a pris des décisions portant notamment sur les matières 
suivantes : 

Ententes et concentrations 

- Autorisation d'un accord entre les négociants français de char
bon en gros et en détail, conclu à l'échelon national entre la "Fédération 
nationale des syndicats de négociants en combustibles en gros" et la 
"Fédération nationale des syndicats de négociants en combustibles de 
France" en ce qui concerne la vente du charbon aux foyers domestiques 
et aux petites industries (décision no 16-63 du 19 novembre 1963) (1). 

- Décisions relatives à la réglementation commerciale des 
Comptoirs de vente de charbon de la Ruhr "Geitling" et "Prasident". 
Aux termes de ces décisions, les grands utilisateurs industriels dont 
la consommation a été supérieure à 30 000 tonnes durant 11 exercice 
charbonnier, ont la faculté d'acheter les combustibles écoulés par les 
comptoirs soit par l'intermédiaire du négoce de gros, soit directement 
à l'un des deux comptoirs de vente. Les ventes aux chemins de fer de 
l'Etat et aux entreprises sidérurgiques, y compris leurs cokeries, sont 
réservées aux comptoirs de vente en tant qu'affaires directes. (Déci
sions no 17-63 et 18-63 du 11 décembre 1963) (2). 

Le 18 décembre 1963, la Haute Autorité 

- s'est prononcée sur le principe d'une décision assortie-de
conditions, autorisant la fondation par deux entreprises sidérurgiques 
françaises d'une filiale commune; 

-a autorisé l'acquisition par une usine sidérurgique française 
d'une participation majoritaire dans deux sociétés françaises de trans
formation des métaux; 

- a autorisé deux sociétés allemandes du négoce de l'acier à fon
der en commun un comptoir sidérurgique. 

{1) Le texte de la décision figure au Journal officiel des Communautés 
européennes, 6e année, no 169 du 25 novembre 1963. 

(2) Le texte des décisions figure au Journal officiel des Communautés euro
péennes 6e année, n° 184 du 16 décembre 1963. 
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Mesures internes tendant à stabiliser la situation de l'industrie 
sidérurgique de la Communauté (1) 
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- Modifications et compléments à la décision 30-53 du 2 mai 1953, 
relative aux pratiques interdites par l'article 60, par. 1 du traité, dans 
le marché commun du charbon et de l'acier. Les obligations imposées 
aux entreprises par l'ancienne décision sont étendues à leur organisa
tion de vente et aux intermédiaires et négociants agissant pour le compte 
des entreprises (décision 19-63 du 11 décembre 1963). 

- Modification de la décision 31-53 du 2 mai 1953 relative aux 
conditions de publicité des barèmes de prix et conditions de vente pra
tiqués par les entreprises de l'industrie de l'acier. Les organisations 
de vente de produits sidérurgiques ainsi que les intermédiaires qui ven
dent en leur nom, mais pour le compte des entreprises et organisations 
de vente sont astreints à publier leurs barèmes de prix et conditions de 
vente (décision ZO -63 du 11 décembre 1963 ). 

- Modification, dans le même sens que la décision 31-53, de la 
décision 3 7-54 du 29 juillet 1954 relative aux conditions de publicité des 
barèmes de prix et conditions de vente pratiqués par les entreprises de 
l'industrie de l'acier pour la vente des aciers spéciaux (décision 21-63 
du 11 décembre 1963 ). 

- Modification, dans le même sens que la décision 31-53, de la 
décision 4-53 du 12 février 1953 relative aux conditions de publicité des 
barèmes de prix et conditions de vente pratiqués par les entreprises des 
industries du charbon et du minerai de fer (décision 22-63 du 11 décembre). 

- Obligation faite aux entreprises sidérurgiques de la Communauté 
de notifier à la Haute Autorité les transactions pour lesquelles elles 
alignent leurs offres sur les conditions faites par des entreprises ex
térieures à la Communauté (décision 23-63 du 11 décembre 1963). 

- Obligation faite aux entreprises de l'industrie de l'acier de dé
clarer périodiquement à la Haute Autorité les opérations assorties de 
rabais ou prix spéciaux pour l'exportation indirecte (livraisons à des 
entreprises transformatrices d'acier qui exportent tout ou partie de leur 
production dans des pays extérieurs à la Communauté) (décision 24-63 
du 11 décembre 1963, mise en vigueur pour une durée d'un an). 

(1) Le texte des décisions suivantes figure au Journal officiel des Com
munautés européennes, 6e année, n° 187, du 24 décembre 1963. 
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Mesures périphériques destinées à stabiliser la situation de 
l'industrie sidérurgique de la Communauté. 

Pour compléter les mesures internes indiquées plus haut concer
nant l'industrie sidérurgique, la Haute Autorité a pris, le 15 janvier 
1964, les autres mesures suivantes visant à augmenter l'efficacité des 
premières au moyen d'un renforcement modéré de la protection péri
phérique, estimé nécessaire par la Haute Autorité dans les conditions 
présentes (1 ). 

- Décisions prise en vertu de l'article 95 alinéa 1, après avis 
conforme du Conseil de ministres statuant à l'unanimité, portant inter
diction jusqu'au 31 décembre 1964, de l'alignement, pour les ventes de 
produits sidérurgiques, sur des offres en provenance de pays ou terri
toires à commerce d'Etat; 

- Recommandation faite aux gouvernements des Etats membres 
de prendre les mesures législatives et administratives appropriées 
pour adopter ou maintenir, à titre temporaire et avec effet du 15 
février 1964, la protection périphérique à 11 importation aux ni veaux 
minima pratiqués par l'Italie (en moyenne 9 % ). Cette recommanda
tion tient compte des taux consolidés accordés par plu sieurs Etats 
membres dans le cadre du GATT pour certaines positions douanières. 
En outre, une procédure spéciale permet de déroger dans certains 
cas aux taux minima recommandés; 

-Recommandation faite aux gouvernements des Etat membres 
pour leur permettre d'instituer, avec effet du 15 février 1964 et jus
qu'au 31 décembre 1965, en plus de la perception d'un droit ad valorem 
fixé au niveau italien, une protection extérieure spécifique de 7 $par 
tonne sur les importations de fonte de moulage. Les Etats membres 
sont invités à mettre en oeuvre les procédures prévues par le GATT 
pour la mise en vigueur de ce relèvement de la protection douanière. 

Recherche technique 

Après consultation du Comité consultatif et avis conforme du 
Conseil de ministres, la Haute Autorité a affecté des aides financières 
à la réalisation de quatre projets de recherche: 

(1) le texte de la décision et des deux recommandations ci-dessous figure 
au Journal officiel des Communautés européennes, 7e année, no 8 
du 22 janvier 1964. 
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- Poursuite des recherches sur la pression des terrains dans les 
charbonnages (651 000 dollars); 

- Recherche sur la combustion catalytique des gaz résiduels pro
duits par les fabriques d'agglomérés (75 460 dollars); 

- Recherches géologiques et stratigraphiques sur l'origine et 
l'apparition de grisou dans le massif houiller (427 000 dollars); 

- Recherches sur 11 enrichissement de minerais de fer de la 
Communauté par un grillage magnétisant {823 500 dollars); 

La Haute Autorité a en outre engagé, le 19 décembre 1963, la 
procédure d'avis conforme pour les projets suivants: 

- poursuite des recherches sur le soutènement mécanisé en taille 
(586 750 dollars); 

- poursuite du projet de recherche "Problèmes techniques fonda
mentaux des cokeries 11 (33 7 500 dollars); 

- programme quinquennal de recherches physiopathologiques et 
cliniques sur les répercussions des influences nocives présentant une 
importance particulière pour la santé des travailleurs des industries 
de la C. E. C. A. (3 millions de dollars). 

Relations extérieures 

A la suite de l'échange de vues qui a eu lieu le 2 décembre 1963 
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au sein du Conseil de ministres, la Haute Autorité a entrepris de consul
ter sucees si vement les gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni, 
d'Autriche, de Norvège, de Suède et du Japon sur les problèmes concer
nant le marché international de l'acier et sur le relèvement et l'unifica
tion des droits harmonisés frappant 11 acier et la fonte à l'importation. 
En plus de certaines réactions inspirées par des arguments juridiques 
et économiques, elle a constaté au cours de ces conversations, chez 
tous les pays consultés, un int~rêt général pour la mise en oeuvre sur 
une base internationale élargie, d'une étude de la production sidérurgique 
ainsi que la situation du marché mondial, qui permettraient de dégager 
des orientations nécessaires au rétablissement de l'équilibre. 

A la nouvelle de l'assassinat de John F. Kennedy, président des 
Etats -Unis, le président DEL BO a adressé le 23 novembre 1963 au 
nouveau président, M. Lyndon JOHNSON et à Madame Jacqueline 
Kennedy, veuve du défunt, des télégrammes de condoléances dont le 
texte est reproduit ci-dessous : 
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Monsieur Lyndon JOHNSON 
Président des Etats-Unis d'Amérique 

~,faisan Blanche 

WASI!I~CiTON 

L.:.L IL-tute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
prend part avec consternation au deuil immense qui frappe votre pays et 
le rnonde entier par la disparition d'un président que sa haute valeur mo
rale et politique place dans l'histoire parmi les défenseurs les plus éner
giques de la liberté et de la dignité humaine, et parmi les véritables 
pron10teurs de l'union de l'Europe. stop. Je me fais l'interprète du 
deuil profond qui associe le peuple de nos six pays à celui des Etats-Unis. 
stop. Veuillez accepter, Monsieur le président, parmi les témoignages 
de solidarité émus qui vous parviennent de tous les pays du monde, 
l'expression de la compassion profonde de la Haute Autorité. 

Madame Jacqueline KENNEDY 

Maison BlanchP. 

WASHINGTON 

Dino DEL BO 
Président de la Haute Autorité de la 

C.E.C.A. 

Profondément attristé, je prends part à votre imn11.mse douleur, à la
quelle s'associent tous les membres de la Haute Autorité de la Comrnu
nauté européenne du charbon et de 11 acier. stop. En leur nom et en mon 
nom personne!, je vous prie d'accepter les sentiments de notre profonde 
émotion pour la perte d'un homme juste et d'un homme d'Etat de grande 
valeur qui, pour le courage et la grande dignité qu'il a montrés en toutes 
circonstances, trouve sa place parmi les grandes figures de l'histoire. 

Dino DEL BO 
Président de la Haute Autorité de la 

C.E.C.A. 

Le vice-président Coppé a représenté le Collège aux funérailles 
officielles qui ont eu lieu le 25 novembre 1963 à Washington. 



PREVISIONS CHARBONNIERES 

1er TRIMESTRE 1964 

L'établissement des chiffres prévisionnels charbon est basé sur 
les hypothèses suivantes concernant l'activité industrielle, le mouve
ment des stocks chez les consommateurs et les conditions de climat 

1 ° un accroissement de l'indice de la production industrielle de 
8 o/o par rapport au 1er trimestre 1963; 

2 o une réduction saisonnière des stocks de 1, 1 mn de t de houille, 
les stocks de coke restant sans changement; 

3 o des conditions climatiques moyennes, hydraulicité et tempéra
ture. 

Situation générale 

Sur le plan économique, les prévisions pour le 1er trimestre 
1964 escomptent une expansion avec un indice de 1 'activité industrielle 
en augmentation de 8 o/o sur le trimestre correspondant de l'année pré
cédente et avec une production sidérurgique en légère progression par 
rapport à celle de.la fin de l'année 1963. 

Pour le marché charbonnier, les premiers mois de 1964 se pré
sentent dans des conditions plus normales avec cependant une demande 
réajustée pour tenir compte des difficultés d'approvisionnement de 1 'an
née 1963. Si, au début de l'hiver, les stocks pouvaient être considérés 
comme reconstitués dans l'industrie et les services publics, il n'en est 
pas de même pour le secteur foyers domestiques dans son ensemble. 
Les efforts des producteurs pour augmenter les livraisons conjugués à 
1 'augmentation des importations ont eu pour résultat des livraisons to
tales à ce secteur supérieures à celles de l'année derni2re. Cependant, 
on constate certaines inégalités de distribution sur le plan géographique 
comme sur le plan individuel. 

La production de houille se maintient au rythme des derniers 
mois et le niveau des stocks à la mine ne permettent plus dans la même 
mesure que les années précédentes d'assurer un complément des ap
provisionnements. L'équilibre du bilan doit dans ces conditions être 
assuré par un volume encore considérable d'importations en provenance 
des pays tiers. 

On trouvera ci-après des renseignements plus détaillés sur les 
postes les plus importants du bilan charbonnier. 

13 



14 Marché commun du charbon et de 1 'acier 

Consommation de houille et de coke de four 

Pour les foyers domestiques, les besoins exprimés tiennent 
compte du bas niveau actuel des stocks existant dans le circuit de la 
distribution. La demande s'élèverait à 7 millions de tonnes de houille 
et 4, 4 millions de tonnes d'agglomérés, soit au total le chiffre des réa
lisations du ler trimestre 1963 et 2, 5 millions de tonnes de plus qu'au 
1er trimestre 1962. Le programme de fabrication d'agglomérés est 
poussé pour faire face au manque d'anthracite. Pour le coke de four, 
les prévisions, avec 2,5 millions de tonnes, retrouvent le niveau du 1er 
trimestre 1962. Compte tenu des BKB pour lesquels le marché varie 
peu d'une année sur l'autre, les prévisions pour les foyers domestiques 
donneraient un total, tous combustibles solides additionnés tonne pour 
tonne, de 17, 8 millions de tonnes contre 20 millions de tonnes au 1er tri
mestre 1963 et 15, 2 mill ions de tonnes au 1er trimestre 1962. 

La carbonisation bénéficie de la fermeté de la production sidé
rurgique. 

Pour les centrales publiques les besoins exprimés de 8, 8 millions 
de tonnes contre 8 millions au 1er trimestre 1963, ne donnent pas une 
image correcte de la réalité. Une fois déduit le mouvement de stocks, 
on se trouve en effet devant une consommation réelle inférieure de 0, 4 
million de tonne, comparée, il est vrai, à un trimestre exceptionnel. 
Aucune modification n'est à signaler dans la tendance de la consommation 
du charbon dans les trois secteurs usines à gaz, chemins de fer et autres 
indu stries. 

Au total, la demande de houille s'élèverait à 67,2 millions de 
tonnes contre 66, 1 millions de tonnes au 1er trimestre 1963, soit une 
augmentation de 1, 1 million de tonnes. 

Si l'on tient compte des mouvements des stocks chez les utili
sateurs, abstraction faite du secteur foyers domestiques où les stocks 
sont inconnus, on arrive à une consommation réelle au 1er trimestre 
1964 inférieure de 0, 7 million de tonne à celle du trimestre correspondant 
de 1 'année précédente. 

La demande de coke de four pour 1 'ensemble des secteurs s'élève
rait à 17,2 millions de tonnes contre 19,9 millions de tonnes au 1er tri
mestre de l'année précédente. Cette réduction est imputable au secteur 
foyers domestiques. 
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Echanges intracommunauta ires 

Les échanges de houille à 1 'intérieur de la Communauté sont 
estimés à 4, 5 millions de tonnes, chiffre inférieur à la moyenne de 
l'année 1962 et des années antérieures; le resserrement des échanges 
déjà noté en 1963 se poursuivrait. 

Pour le coke de four, les échanges prévus, avec 2, 5 millions de 
tonnes, maintiennent leur volume antérieur. 

Echanges avec les pays tiers 

Les exportations de houille vers les pays tiers, reprenant la 
tendance antérieure, ne s'élèveraient plus qu'à 0, 7 million de tonnes. 
En revanche, les exportations de coke de four avec 0,9 million de ton
nes maintiendraient leur niveau des années précédentes. 
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A 1 'importation en provenance des pays tiers il est prévu 8, 8 
millions de tonnes contre 6, 7 au 1er trimestre 1963, soit une augmenta
tion de 2 millions de tonnes. Cette cadence est cependant un peu inférieure 
à celle que l'on a connue au deuxième semestre 1963. Tous les fournis
seurs bénéficient de l'ace rois sement des importations. 

Tableau 1 

Importation par pays de provenance 

(en 1 0 0 0 tonnes) 

Provenance 1er tri. 1964 1er tri. 1963 Différence 
Prévisions Réalisations t o/o 

U.S.A. 5 620 4 612 + 1 008 + 22 

U.K. 1 465 911 + 554 + 61 

Pologne 540 347 + 193 +56 

U.R.S.S. 960 573 + 387 + 67 

autres 240 279 - 39 - 14 

Total 8 825 6 723 + 2 102 + 31 

Par pays de la Communauté, le tableau 2 suivant 
fait ressortir une grande divergence. L'accroissement des importations 
varie entre un minimum de 4 % pour les Pays-Bas à un maximum de 
96 % pour la France. 
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Tableau 2 

Importation de houille en provenance des pays tiers 

par pays de la Communauté 

(en 1 000 tonnes) 

Pays d 1impor- Pays four- 1er tri. 1964 1er tri. 1963 Différence 
tati on nisseur Prévisions Réalisations t % 

Allemagne U.S.A. 1 930 l 328 + S02 + 45 
autres 290 232 + 58 + 25 
total 2 220 1 560 + 660 + 42 

Belgique U.S.A. 500 357 + 143 + 40 
autres 590 312 + 278 + 89 
total 1 045 668 + 442 + 63 

France U.S.A. 590 318 + 272 + 85 
autres 1 450 515 + 530 + 103 
total l 635 832 + 803 + 96 

Italie U.S.A. l 750 1 630 + 120 + 7 
autres 675 635 + 40 + 6 
total 2 425 2 265 + 160 + 7 

Luxembourg U.S.A. - - - -
autres ~ 1 + 4 
total 5 1 + 4 

Pays-Bas U.S.A. 850 981 - 131 - 13 
autres 600 417 + 183 + 44 
total 1 450 1 398 + 52 + 4 

Communauté U.S.A. 5 620 4 612 + l 008 + 22 
autres 3 205 2 Ill + 1 094 + 52 
total 8 825 6 723 + 2 102 + 31 

Production de houille 

Pour 1 'ensemble de la Communauté la production prévue s'élève 
à 58,3 millions de tonnes contre 54,7 millions de tonnes au 1er trimestre 
1963, 1 'écart étant da aux grèves du mois de mars des Charbonnages de 
France. Ces grèves mises à part, on ne note pas d'écart important 
dans le rythme de production pour les différents pays à 1 'exception des 
Pays-Bas où le nombre de jours est réduit. 



Marché commun du charbon et de 11acier 17 

Tableau 3 

Production de houille dans la Communauté 

(en 1 0 0 0 tonnes) 

Provenance 1er tri. 1964 1er tri. 1963 Différence 
Prévisions Réalisations t o/o 

Allemagne 36 000 36 708 - 708 - 1 '9 

Belgique 5 550 5 590 - 40 - 0' 7 

France 13 7 50 9 219 +) 

Italie 150 147 + 3 + 2, 0 

Pays-Bas 2 835 3 022 - 187 - 6, 2 

Communauté 58 285 54 685 

+) Grèves des Charbonnages de France en mars 1963 

Stocks de hou ille à la rn ine 

Le bilan de la Communauté fait apparaître un dé stockage de 0, 4 
million de tonnes de houille dû essentiellement à un déstockage de même 
ordre de grandeur en France. On s 1attend de même à un déstockage de 
200 000 tonnes de charbon sarrois entreposés en France. 

A la fin de mars 1964, les stocks de houille à la mine s'élève
raient, pour l'ensemble des producteurs de la Communauté, à 10,7 mil
lions de tonnes contre 13 millions de tonnes fin mars 1963. Une grande 
partie de ces stocks est composée de béts-produits. 

Coke de four 

La production de coke de four se ma in tiendrait sans changement 
avec 18,2 millions de tonnes malgré une réduction attendue de 2,7 mil
lions de tonnes de la demande intérieure. Il est prévu en effet un stockage 
à la production de 0, 3 million de tonnes contre un dé stockage de 2, 5 mil
lions de tonnes au 1er trimestre 1963. 

On trouvera ci-après les bilans prévisionnels pour le 1er tri
mestre 1964 pour la houille, les agglomérés de houille, le coke de four 
ainsi que les briquettes et semi-coke de lignite. 
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Tableau 4 

Approvisionnements et besoins en combustibles solides 

de la Communauté 

Prévisions pour le 1er trimestre 1964 

(en 1 000 tonnes) 

Houille 
Agglomérés 

Coke de four 
Briquettes et 

de houille semi-coke de 
lignite 

Production 58 280 4 850 18 200 4 015 

Correction pour bas-produits + 250 - - -
Importation provenance pays tiers 
a) U.S.A. 5 620 - 100 -
b) autres pays 3 210 25 70 1 255 
c) total 8 830 25 170 1 255 

Ressources (1 à 3) 67 360 4 875 18 370 5 270 

Demande intérieure 
a} consommation propre 1 780 15 670 140 
b) livraisons au personnel 1 140 285 230 60 
c) centrales minières 5 740 - - -
d) centrales publiques 8 800 - 10 5 
e) usines à gaz 2 000 - 5 -
f) chemins de fer 2 420 65 55 40 
g} cokeries 24 100 - 130 -
h) industrie sidérurgique 920 5 11 430 100 
i) autres industries 7 680 70 1 860 605 
j) foyers domestiques 7 040 4 400 2 500 3 925 
k) usines d'agglomérés 4 580 - - -
1) divers 1 020 15 260 285 

Total 67 220 4 855 17 150 5 160 

Mouvement des stocks chez 
consommateurs 1 140 - - 20 -

Exportation vers pays tiers 740 20 890 110 

Besoins totaux (5 + 7) 67 960 4 875 18 040 5 270 

Stocks à la production (début) Il lOO 70 2 700 -
Mouvement stocks à la produc-
ti on 400 - + 330 -
Stocks à la production (fin) 10 700 70 3 030 -

Mouvement stocks à l'importa-
ti on 200 - - -

Au 1er trimestre 1963, les réalisations houille ont été de 54 685 000 tonnes pour la 
production (1), de 61 716 000 tonnes pour les ressources (4) et de 66 946 000 tonnes pour 
les besoins totaux (8). 
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PROGRAMME PREVISIONNEL "SIDERURGIE 11 

Premier trimestre 1964 

Tant sur le marché mondial que dans le marché commun la 
conjoncture sidérurgique se présente sous un double aspect: augmenta
tion des quantités demandées et produites, compétition vive pour répondre 
à cette demande du fait que les possibilités d'offre continuent à lui être 
supérieures. 

La conjoncture économique générale à la fin de l'année 1963 et 
au début de l'année 1964 se présente presque dans le monde entier sous 
des perspectives améliorées. L'activité des grands secteurs consom
mateurs d'acier parait être également animée de tendances plus favo
rables : l'activité du bâtiment se maintient dans tous les pays à un haut 
niveau; la construction automobile se développe aux Etats- Unis, en 
Angleterre et dans le marché commun; une reprise de la construction na
vale est en cours dans certains pays tiers; dans l'ensemble l'activité 
d'investissements parait entrer dans une nouvelle phase d'expansion-
la Communauté notamment a reçu depuis plusieurs mois d'importantes 
commandes d'équipement en provenance des pays tiers. 

A l'intérieur de la Communauté une conjoncture favorable parait 
s'amorcer en Allemagne et dans les pays du Bénélux. En France et en 
Italie par contre -où l'accroissement avait été jusqu'alors le plus fort -
les plans d'assainissement pourraient freiner le mouvement d'expansion. 
Il semble cependant qu'au total et dans la mesure même où l'économie 
mondiale progresse, 1 'économie de la Communauté pourrait être en 1964 
entraînée vers une expansion, dont le rythme devrait cependant être plus 
modéré que celui de la reprise conjoncturelle des années 1959 et 1960. 

+ 
+ + 

Acier 

Ces aspects de la conjoncture économique mondiale et communau
taire sont favorables à un certain développement de la demande et de la 
production d'acier dans la Communauté. Le rythme de ce développement 
doit cependant rester très prudent, de façon à ne pas ruiner par un excès 
d'offre l'amélioration que l'augmentation de la demande pourrait apporter 
à l'équilibre offre-demande. 

Les commandes reçues par la sidérurgie de la Communauté tant 
en provenance du marché commun qu'en provenance des pays tiers ont 
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·-. 
augmenté aux mois d'octobre et novembre par rapport à la moyenne des 
mois précédents. La production d'acier de la Communauté aura augmen
té de 4 % au 4e trimestre 1963 par rapport au trimestre précédent, dé
passant son niveau du 1er trimestre 1961 

Il se peut qu'un hiver froid, même s'il n'était pas aussi rigoureux 
que 1 'année dernière, réduise saisonnièrement la con sommation d'acier 
dans certains secteurs comme le bâl:irnent. On en a tenu compte en limi
tant à 7, 6 % 1 'accroissement d'activité des industries consommatrices 
d'acier au 1er trimestre 1964 par rapport au 1er trimestre 1962, soit 
deux années auparavant, alors que le progrès acquis au 4e trimestre 
1963 par rapport au 4e trimestre 1961 serait de 1 'ordre de Il %. La 
consommation d'acier serait ainsi de 16,8 millions de tonnes. (1) 

Les excédents des stocks d'acier chez les consommateurs auront 
été épuisés à la fin de 1 'année 1963. Au 1er trimestre 1964, on a estimé 
une quasi stabilité des stocks des utilisateurs malgré 1 'accroissement 
du rythme de consommation et le mouvement de stockate saisonnier habi
tuel à cette époque, en vue des livraisons de printemps. Une légère aug
mentation des stocks dans les usines et chez les négociants, 0, 2 million 
de tonnes(l), a été prévue pour tenir compte de l'accroissement du ryth
me d 1 activité. 

Les réceptions accrues de commandes en provenance des pays 
tiers ont conduit à prévoir au 1er trimestre 1964 une exportation s 'élè
vant à 3,35 millions de tonnes(l) contre 3,0 millions de tonnes pour 
chacun des deux derniers trimestres de 1 'année précédente. 

Les importations ont été estimées à 1, 2 million de tonnes (1) au 
1er trimestre 1964 contre 1, 2 et 1, 1 millions de tonnes au 2e et au 3e 
trimestres 1963, derniers chiffres connus. 

Compte tenu de ce bilan, la production d'acier de la Communauté 
pourrait atteindre 19,0 millions de tonnes au 1er trimestre 1964 comme 
au 4e trimestre 19"b'3"ët contre 18 millions de tonnes au 1er trimestre 
1963. 

(1) En équivalent d'acier brut 
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Tableau 1 

Production d'acier brut 

(en millions de t) 

1961 1962 196 3 1964 
Pays 

1 Il Ill IV 1 Il Ill IV I Il Ill IV+) I++) 

Allemagne 8,84 8,44 8,41 7,77 8,07 8,12 8,54 7 ,8 3 7,75 7,63 8' 07 8,16 8,40 
(R.f.) 
Belgique 1,44 1,94 1,84 1 '79 1,86 1 '88 1, 77 1 '83 1,84 1 '86 1 '84 1,99 1, 90 

France 4, 70 4,48 4,05 4, 36 4,36 4,37 4, 06 4,46 4,32 4,60 4, 04 4,59 4,60 

Italie 2,23 2,23 2,25 2,34 2,42 2' 31 2,27 2,43 2,56 2,62 2,42 2,59 2,50 

Luxembg. 1,03 1,05 1. 06 0,98 0,99 0,99 1 '01 1 '02 0,99 1,00 1. 03 1,02 1' 00 

Pays-Bas 0,53 0,50 0,47 0,47 0,51 0,51 0,55 0,52 0,54 0,61 0,57 0,62 0,60 

Commu-
18,77 18,70 18,08 17,69 18,21 18' 18 18,20 18,09 18,00 18,32 17,97 18,97 19,00 

nauté 

dont aciers 1,69 1' 59 1 '45 1,47 1,50 1,43 1 '26 1 '38 1,38 1,35 1,23 1' 38 1,50 
spéciaux 

+) estimé 
++) prévision 

Les perspectives de production des entreprises communiquées à 
la Haute Autorité au début de décembre conduiraient à une production 
communautaire d'acier de 19,6 millions de tonnes. Mais il faut souligner 
que depuis une période relativement longue le maintien d'une offre trop 
forte par rapport à la demande a provoqué l'abaissement des carnets de 
commandes à un niveau qui ne permet pas une organisation rationnelle 
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de la production. La Haute Autorité estime que la production qui réta
blirait la situation en tenant compte des considérations ci-dessus se 
situerait à un rythme de 19, 0 millions de tonnes pendant le 1er trimestre 
1964. 

Certaines indications sont données ci-après en ce qui concerne 
la production d'aciers spéciaux et de certains produits laminés. 

Dans plusieurs pays de la Communauté les commandes nouvelles 
d'aciers spéciaux notées en octobre sont supérieures à la moyenne men
suelle des neuf premiers mois de 1 'année. Cette amélioration semble due 
en bonne partie à un regain d'activité dans le secteur des biens d'équipe
ment industriels. Les mouvements de baisse des exportations et d'aug
mentation des importations qui avaient conduit à annuler les exportations 
nettes du 2e trimestre 1963 ont marqué un léger retrait à partir du 3e 
trimestre laissant "t'éapparaitre une petite exportation nette. Au total, 
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on peut escompter une légère augmentation de la production d'aciers 
spéciaux de la Communauté au 1er trimestre 1964 - 1,5 million de tonnes 
contre 1, 38 million de tonnes au 1er trimestre 1963 (Voir tableau 1 ). 

Une première répartition pour certains produits a été tentée. 
L'activité de la construction automobile et la reprise dans la cons truc
tion de machines et l'amélioration de situation dans certains chantiers 
navals laissent escompter une certaine augmentation de la production 
de tôles fines et de tôles fortes. Une reprise s'est également manifestée 
sur le marché du fil machine, dont la production a recommencé à s'ac
croître (Tableau 2). 

Tableau 2 

Production de certains produits sidérurgiques dans la Communauté 

(en millions de tonnes d'acier fini ) 

1960 1961 1962 196 3 1964 

I Il Ill IV I II III IV I II Ill IV I II III IV+) 1++) 

Fil m. 1,4 1, 3 1, 3 1,4 1,4 1,4 1, 3 1. 3 1,4 1, 2 1, 2 1,4 1. 5 1. 3 1, 3 1,45 1,50 

Tôles f. et m. 1. 9 1,9 1. 9 1, 9 2,0 2,0 1, 9 1. 9 2,0 2,0 2,0 1,9 1 ,8 1,8 1, 8 1,90 1 ,95 

Tôles f. 2,7 2,7 2,6 2,8 2,7 2,7 2,3 2,6 2,7 2,8 2,7 1. 9 3' 1 3' 1 3,0 3,25 3,40 

+) estimé 
++) prévision 

Ferraille 

La consommation spécifique de ferraille dans les aciéries ne 
s'est pas sensiblement modifiee au cours des derniers mois, et l'on 
peut compter au ler trimestre 1964 sur une mise au mille d'environ 
420 kgs par tonne, analogue à celle du 1er trimestre 1963. Les besoins 
de ferraille pour les aciéries s'élèveraient à 7,95 millions de tonnes. 

La consommation de ferraille dans les hauts fourneaux a de nou
veau diminué dans la 2e partie de 1963, et l'on ne peut guère compter sur 
une consommation spécifique supérieure à 35 kgs par tonnes de fonte au 
1er trimestre 1964. Les besoins pour les hauts fourneaux s 1 élèveraient à 
0,45 million de tonnes. La consommation dans les laminoirs rest~ stable à 
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0, 07 million de tonnes et les exportations peuvent être estimées selon 
les licences délivrées aux environs de 0,05 million de tonnes. 

Les besoins totaux de ferraille au 1er trimestre 1964 s'élèvent 
ains1 a 8, 52 millions de tonnes contre 8,2 millions de tonnes au 1er 
trimestre 1963. Ils seraient couverts à raison de 5,15 millions de ton
nes de ressources propres, le taux de celles-ci s'etant accru au cours 
des derniers mois. Les achats intérieurs nets pourraient s'élever aux 
environs de 3,0 millions de tonnes contre 2,88 millions de tonnes au 
ler trimestreT963, si l'on tient compte de l'accroissement de la de
mande et du fait que les difficultés de récupération dues à l'hiver seront 
peut-être moins intenses. 

Les importations pourraient alors être de l'ordEe de 0, 3 million 
de tonnes. Une légère réduction des stocks aux usines est habituelle à 
cette époque de l'année. 

Fonte 

La consommation de fonte dans les aciéries atteindrait 12,9 5 
millions de tonnes au 1er trimestre 1964, auxquelles il faut ajouter 
environ 1, 0 million de tonnes pour la consommation dans les fonderies 
de fonte-.-
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Les importations en provenance des pays tiers n'ont pas eu ten
dance à augmenter au cours des derniers mois et pourraient se chiffrer 
au ler trimestre 1964 aux environs de 0, 3 million de tonnes comme au 
cours des sept trimestres précédents. Les exportations de fonte auraient 
d'après les commandes plutôt tendance à s'affaiblir quelque peu. Elles 
pourraient se situer un peu au-dessous de 0,1 million de tonnes contre 
0, Il mill ion de tonnes au 3e trimestre 1963. 

Au total, ce bilan fait ressortir, en tenant compte d'une réduction 
saisonnière des stocks de 0,1 million de tonnes, un besoin de production 
de fonte de 13, 65 millions de tonnes. 
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Tableau 3 

Production de fonte 

(en millions de tonnes) 

1961 1962 1963 1964 

Pays 
I II III IV I II III IV I II III IV+) I++) 

!Allemagne 6,51 6,41 6,46 6,05 6,01 6,03 6,30 5' 90 5,71 5,56 5,79 5,85 6,00 
(R.f.) 
Belgique 1. 27 1, 77 1 '73 1,68 1,68 1' 72 1 '67 1,69 1,69 1 '72 1 '71 1,84 1,80 

France 3,76 3,65 3,40 3,58 3,51 3,52 3,30 3,62 3,46 3,75 3' 34 3 '75 3,70 

Italie 0, 71 0,80 0,80 0,80 0,81 0,86 0,97 0,95 0,90 0,98 0,98 0,92 0,83 

Luxembg. 0,95 0,96 0,95 0,91 0,91 0,88 0,89 0,91 0,86 0,88 0,91 0,91 0,90 

Pays-Bas 0,37 0,38 0, 34 0,36 0,40 0,35 0,43 0,40 0,39 0,42 0,45 0,45 0,42 

lcommu- 13,57 13,97 13,68 13. 38 13,32 13,36 13,56 13,47 13,01 13,31 13. 18 13,72 13,65 
lnauté 

+) chiffres provisoires pour décembre 
++) prévision 

Agglomérés de minerai de fer 

La consommation d'agglomérés de minerai de fer a atteint 987 kgs 
par tonne de fonte au 3e trimestre 1963, compte tenu de la mise en ser
vie e de nouvelles installations, et malgré 1 'augmentation de la produc
tion de fonte, la consommation spécifique d'agglomérés devrait s'élever 
encore au 1er trimestre 1964 jusqu •à environ 1 025 kgs par tonne de 
fonte. La consommation et partant la production d'agglomérés attein
draient alors 14,0 millions de tonnes. 

Minerai de fer (en fer contenu) 

Les besoins de minerai de fer pour consommation dans les hauts 
fournaux et agglomerations seraient, eu égard à la production de fonte 
envisagee, de 10, 9 5 mill ions de tonnes au 1er trimestre 1964. Il s'y 
ajoute 0, 25 million de tonnes pour consommation dans les aciéries et 
0, 05 million de tonnes pour l'exportation. Au 3e et 4e trimestre 1963 la 
production marchande de la Communaute a marqué un recul de Il o/o par 
rapport aux 3e et 4e trimestre 1962. La légère augmentation de la pro
duction de fonte devrait permettre de limiter à ce taux la réduction de 
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production à atteindre au 1er trimestre 1964 par rapport au 1er trimestre 
1963, de sorte que la production marchande pourrait atteindre 5,95 mil
lions de tonnes au 1er trimestre 1964. 

Une reprise aux stocks est habituelle au 1er trimestre, notamment 
à ceux de la sidérurgie approvisionnés par les mines nordiques: 0,4 mil
lion de tonnes. 

Les besoins d'importations seraient alors de l'ordre de 4, 9 mil
lions de tonnes pour autant que les conditions hivernale~ permettront 
de les réaliser; dans le cas contraire une reprise supplémentaire aux 
stocks devrait être effectuée. 

Tableau 4 

Production marchande de minerai de fer 

{en millions de tonnes) 

1961 1962 1963 1964 
Pays 

l II Ill IV I II lll IV I Il Ill IV l 

Allemagne 1. 13 1,12 1, 11 1,06 0,99 0,98 1. 00 0,94 0,98 0,76 0,75 0, 73 0,80 
(R.f.) 
Belgique 0,01 0,01 0. 01 0,01 0,01 0,01 0. 01 0,01 0,01 0, 01 0,01 0,01 0, 01 

France 5,22 5,05 4,47 4,97 5,22 5, 06 4, 37 4,95 4' 11 4,80 3,89 4,44 4,60 

Italie 0, 14 0,15 0,15 0,12 0,12 0,14 0, 14 0,14 0, 14 0, 11 0,14 0,12 0,10 

Luxembg. 0,43 0,47 0,48 0,44 0,42 0,36 0,39 0,37 0,41 0,39 0,47 0,42 0,44 

Commu-
6,93 6,80 6,22 6,60 6,76 6,55 5,91 6,38 5,65 6, 07 5,26 5,72 5,95 nauté 

Coke 

La mise au mille de coke dans les hauts fourneaux s'abaisserait 
au 1er trimestre 1964 aux environs de 745 kgs par tonne de fonte contre 
798 kgs au 1er trimestre 1963 et 756 kgs au 3e trimestre 1963. Les 
besoins en coke pour les hauts fourneaux seraient alors de 10,15 mil
lions de tonnes. Les besoins des aggfOIDérations augmentent avec le 
développement de la production d'agglomeres, bien qu'une partie du com
bustible soit fournie par des fines charbonnières elles -mêmes; ils attein
draient environ 0, 9 million de tonnes au 1er trimestre 1964 contre 0, 82 
million de tonnes au 1er trimestre 1963. Avec une consommation pour 
autres usages de 0,35 million de tonnes les besoins totaux atteindraient 
11,4 millions de tonnes qui seront entièrement couverts par des livrai
"'S"''iïS fratches à l'industrie sidérurgique. 
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Tableau 5 

Consommation totale de coke 

(en millions de tonnes) 

1961 1962 1963 1964 
Pays 

I II III IV 1 II Ill IV I II III IV 1 

Allemagne 5,80 5,66 5' 21 5,31 5,16 5, 08 5' 18 4,93 4,70 4,44 4, 57 4,66 4,75 
(R.f.) 
Belgique 1' 14 1,54 1,50 1,46 1,45 1,47 1,41 1,44 1 '46 1,40 1, 39 1,45 1,40 

France 3,83 3,68 3,49 3,69 3, 54 3,44 3,23 3,52 3,43 3,49 3, 12 3,45 3,40 

Italie 0,55 0,56 0, 57 0,59 0,59 0, 62 0,71 0, 70 0,68 0,68 0,69 0,64 0,62 

Luxembg. 1, 02 1' 03 1' 03 1 '01 l, 00 0,94 0,96 0,98 0,92 0,90 0,93 0,89 0,92 

Pays-Bas 0,29 0,30 0, 26 0,29 0,29 0,26 0, 31 0,30 0,24 0,31 0' 31 0,31 0,31 

Commu- 12,63 12,77 12,52 12,35 12,03 11,81 11,80 11,65 11 '43 11,22 11' 01 11,40 11,40 
nauté 
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Prévisions des disponibilités et des besoins de la Communauté en produits 
sidérurgiques et en matières premières nécessaires à leur fabrication 

Premier trimestre 1964 

(en rn ill ions de tonnes) 

Acier brut 

1. Consommation réelle 

2. Variation des stocks (1) 

3. Exportation 

4. Besoins totaux 

5. Production d'acier brut 

6. Consommation de ferraille dans 
les laminoirs 

7. Importation 

8. Ressources totales 

Ferraille (2) 

9. Consommation dans les aciéries 

10. Consommation dans les hauts 
fourneaux 

11. Consommation de ferraille dans 
les laminoirs 

12. Exportation 

13. Besoins totaux 

14. Ressources propres des usines 

15. Achats intérieurs nets (3) 

16. Importation 

17. Réduction des stocks aux usines 

18. Res sources totales 

(1) Stocks des producteurs, négociants et utilisateurs 

+ 

16,8 

0' 15 

3' 35 

20,3 

19,0 

0' 1 (4) 

1 '2 

20,3 

7,95 

0,45 

0,07 

0,05 

8,52 

5,15 

3,00 

0' 30 

0,07 

8,52 

27 

(2) Y compris la consommation de ferraille et les ressources propres des 
fonderies d'acier indépendantes (v. J.O. de laC. E. C.A. du 25-1-1958) 

(3) Après déduction des ventes de l'industrie sidérurgique à d'autres 
usines de la Communauté 

(4) Chiffre arrondi 
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Fonte 

19. Consommation dans les aciéries 

20. A la disposition des fonderies 

21. Exportation 

22. Besoins totaux 

23. Production 

24. Importation 

25. Réduction des stocks 

26. Ressources totales 

Agglomérés de minerai 

27. Production/ consommation 

Minerai de fer (en fer contenu) 

28. Consommation dans les hauts four-
neaux et agglomérations 

29. Consommation dans les aciéries 

30. Exportation 

31. Be soins totaux 

32. Production 

33. Importation 

34. Réduction des stocks aux mines 
et usines 

3 5. Ressources totales 

36. Consommation dans les hauts 
fourneaux 

Coke 

37. Consommation dans les agglomérations 

38. Autres usages 

39. Besoins totaux 

40. Livraisons à 1 'industrie sidérurgique 

41. Réduction des stocks 

42. Ressources totales 

12,95 

1,0 

0' 1 

14,05 

13,65 

0,3 

0' 1 

14, os 

14,5 

10,95 

0,25 

0,05 

11 '25 

5, 95 

4,90 

0,40 

11 '25 

10,15 

0,90 

0, 35 

11,40 

11' 40 

11 '40 



CHRONOLOGIE 

DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 

9 MAI1950- 31 DECEMBRE 1963 





LA GENESE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 

9 mai 1950 

20 juin 1950 

1 9 rna r s 1 9 5 1 

1 - L'aboutissement du Traité 

Déclaration du Président Robert Schuman, ministre 
des affaires étrangères, au nom du gouvernement 
français, proposant de placer la production franco
allemande de charbon et d'acier sous une autorité 
commune dont les décisions auront caractère obliga
toire et qui sera ouverte à la participation des autres 
pays d'Europe. 

Ouverture à Paris de la conférence chargée d'élaborer 
le Traité entre les six pays ayant accepté de partici
per à la Communauté, c'est-à-dire la République fédé
rale d'Allemagne, la Belgique, la France, l'Italie, le 
Luxembourg et les Pays-Bas. 

Le Traité est paraphé par les chefs des délégations 
des Six. 

18 avril 1951 Signature, à Paris, du Traité instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier. 

31 octobre 1951 Ratification du Traité à la Seconde Chambre des Pays
Bas par 62 voix contre 6. 

13 décembre 1951 Ratification du Traité à l'Assemblée nationale fran
çaise par 377 voix contre 235. 

11 janvier 1952 Ratification du Traité au Bundestag par 232 voix contre 
143 et 3 abstentions. 

13 mai 19 52 Ratification du Traité à la Charnbr e des Députés 
luxembourgeoise par 4 7 voix contre 4. 

12 juin 1952 Ratification du Traité par la Chambre des Députés 
belge par 165 voix contre 13 et 13 abstentions. 
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16 juillet 1952 Ratification du Traité par la Chambre des Députés 
italienne par 276 voix contre 98. 

II - La période préparatoire, la mise en place des institutions 
communautaires (23 juillet 1952 - 10 janvier 1953) 

25 juillet 1952 

7 août 1952 

10 août 1952 

Les ministres des six pays font connaïtre que le 
traité instituant la Communauté européenne du char
bon et de l'acier est entré en vigueur 

le 2 3 juillet 

date à laquelle le dernier instrument de ratification 
a été déposé auprès du gouvernement de la Répu
blique française. 

Les six gouvernements choisissent Luxembourg 
comme siège provisoire de la Communauté et nom
ment, d'un commun accord, les huit membres sui
vants de la Haute Autorité : 

MM. Jean Monnet, président (français) 
Franz Etzel, vice-président (allemand) 
Albert Coppé, vice-président (belge) 
Léon Daum (français) 
Enzo Giacchero (italien) 
Heinz Potthoff (allemand) 
Dirk Spierenburg (néerlandais) 
Albert Wehrer (luxembourgeois). 

Le neuvième membre, M. Paul Finet (belge), est 
désigné par la Haute Autorité par voie de cooptation. 

Installation à Luxembourg et entrée en fonctions de 
la Haute Autorité. 



22 août 1952 

23 août 1952 

Visite de M. Monnet, président de la Haute Autorité, 
au gouvernement du Royaume- Uni 

Le gouvernement du Royaume-Uni fait connaître son 
intention d'établir une délégation permanente auprès 
de la Haute Autorité avec pour tâche de jeter les 
bases d'une association intime et durable entre la 
Communauté et le Royaume- Uni. 
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1er septembre 1952 Installation de la délégation britannique auprès de la 
Haute Autorité sous la direction de l'ambassadeur 
Sir Cecil Weir. 

2 septembre 1952 Installation de la délégation des Etats-Unis d'Amé
rique qui sera dirigée à partir du 3 mars 1953 par 
1' ambassadeur David K. Bruce. 

10 septembre 1952 Ouverture de la première session de l'Assemblée 
commune. Elle est composée de 78 députés. Ces dé
putés sont désignés au sein des Parlemer~ts nationaux 
dont 18 pour la République fédérale, 18 pour la 
France, 18 pour l'Italie, 10 pour la Belgique, 10 pour 
les Pays-Bas et 4 pour le Luxe1nbourg. 
M. Paul Henri Spaak est élu président. 

15 octobre 1952 Début des travaux d'une série de commissions char
gées de dresser un tableau d 1 ensemble de la Commu
nauté. Plus de 500 experts sont consultés en vue de 
préparer les décisions de la Haute Autorité accom
pagnant l'ouverture du marché commun du charbon 
et de l'acier. 

24 octobre 1952 Séance inaugurale de la Commission d'experts des 
transports. Nommée par les gouvernements, elle 
est chargée par la Haute Autorité d'étudier les me
sures que né ces site dans le domaine des transports 
11 établis seme nt du marché commun. Sa première 
tâche est d'éliminer les discriminations dans les 
tarifs de transport. 

10 novembre 1952 A partir de cette date s'établissent les consultations 
entre la Haute Autorité et les Etats membres préala
blement à toute mesure législative ou réglementaire 
que ceux-ci envisageraient de prendre encore dans 
le domaine des compétences confiées progressive
ment à la Haute Autorité. 
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17 novembre 1952 Première réunion d'un "Joint Committee" pour pré
parer l'association entre la Communauté et le 
Royaume-Uni. 

10 décembre 1952 Séance inaugurale de la Cour de justice. Les mem
bres de la Cour sont nommés par les gouvernements : 
MM. Pilotti {président), Delvaux, Hammes, Riese, 
Rueff, Serrarens, Van Kleffens {juges), Lagrange et 
Roemer {avocats généraux). La Cour a pour pre
mière tâche 1 1 élaboration du règlement dont l'entrée 
en vigueur ouvrira la voie aux recours prévus par le 
traité. 

Installation de la délégation suédoise auprès de la 
Haute Autorité. 

30 décembre 1952 Publication du premier numéro du "Journal officiel 
de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier". 

1er janvier 1953 

10 janvier 1953 

Entrée en vigueur d'une décision de la Haute Autori
té prise le 23 décembre 1952 et fixant les conditions 
d'assiette et de perception du prélèvement, premier 
impôt européen destiné à procurer à la C. E. C.A. 
les fonds nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission économique et sociale. Le taux est fixé, 
pour la première année, à 0, 9% de la valeur des 
productions des entreprises relevant du Traité. 

Publication du premier exposé sur la situation de la 
Communauté contenant une première ébauche d'ob
jectifs généraux. 

10-13janvier 1953 Session spéciale de l'Assemblée commune qui prend 
connaissance de la situation de la Communauté et du 
premier état prévisionnel. Mise au point des arran
gements entre l'Assemblée commune et l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe sur leur coopé
ration. 

15 janvier 1953 

26 janvier 1953 

Nomination par le Conseil de ministres des membres 
du Comité consultatif où sont représentés, sur un 
pied d'égalité, les représentants des producteurs, 
des travailleurs et des utilisateurs et négociants. Le 
nombre total est fixé à 51 membres dont 17 pour cha
que catégorie. 

Réunion constitutive du Comité consultatif. 



ANNEE 1953 

Evolution institutionnelle 

26 janvier 

Le Comité consultatif élit comme premier 
président, M. Helmut Burckhardt (produc
teur charbon). 

10 février 

La période de transition de cinq ans com
mence à courir à partir de l'ouverture du 
marché commun de trois produits. 

12 février 

La Haute Autorité relaie les gouvernements 
nationaux dans les fonctions que le Traité 
lui assigne pour chacun des trois produits 
dont le marché commun est ouvert. 

6 mars 

Sur proposition de la Haute Autorité, le 
Conseil de ministres fixe la date de l'ouver
ture du marché commun de l'acier au 1er 
mai 19 53 en dérogation aux dispositions de 
la Convention qui avait prévu l'établissement 
du marché commun de l'acier exactement 

Développement du marché commun 

10 février 

Ouverture du marché commun du charbon, 
du minerai de fer et de la ferraille. Elimi
nation des restrictions quantitatives (il 
n'existait pas de droits de douane pour ces 
produits), des restrictions de change, des 
discriminations les plus flagrantes dans le 
domaine des tarifs de transport (double prix 
sur un même parcours), mise en place d'un 
mécanisme de péréquation en faveur des 
charbonnages produisant à un prix trop élevé 
(belges, italiens}. 

12 février 

Décision de la Haute Autorité en vue de 
l'établissement d'un système communau
taire en matière de prix pour le charbon. 
Maintien provisoire de prix de zones de 
vente et des prix fixés par les gouverne
ments. Pour le minerai de fer, libération 
des prix. Maintien provisoire des règle
ments nationaux pour les prix d'achat de 
ferraille. 

Première fixation des conditions de publi
cité des barèmes de prix et des conditions 
de vente pratiqués par les entreprises rele
vant du traité. Ces ;règles ont pour but 
d'assurer le jeu nonnal de la concurrence 
grâce à la transparence du marché. 

6 mars 

La Haute Autorité fixe des prix maxima pour 
le charbon difflrenciés d'après les bassins 
et les sortes, pour la période allant du 15 
mars 1953 au 31 mars 1954. 
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36 Année 1953 

Evolution institutionnelle 

6 mars (suite) 

deux mois après l'ouverture du marché 
commun du charbon, du minerai et de la 
ferraille. 

7 mars 

La Cour de justice publie son règlement 
dans le Journal officiel. Dès lors les recours 
prévus par le traité peuvent être introduits 
auprès de la Cour. 

20 mars 

Décision du Conseil de l'O. E. C.E. invitant 
la Haute Autorité à envoyer des observa
teurs au Conseil, au Comité exécutif et à 
certains comités techniques. 

27 mars 

Installation de la délégation norvégienne 
auprès de la Haute Autorité. 

1er avril 

Installation de la délégation helvétique au
près de la Haute Autorité. 

11 avril 

Publication du Premier Rapport général sur 
1 ractivité de la Communauté couvrant la 
période du 10 aoat 1952 au 12 avril 1953, 

1er mai 

Transfert à la Haute Autorité des fonctions 
dévolues par le traité et exercées aupara
vant par les gouvernements dans le domaine 
de l'acier. 

12 mai 

Session ordinaire de l'Assemblée commune 
sous la présidence de M. Paul Reynaud, 
ancien président du Conseil des ministres 
français, pour l'examen du Premier Rap
port général. 

19 mai 

Installation de la dé lé ga ti on autrichienne au
près de la Haute Autorité. 

Développement du marché commun 

8 mars 

Fixation du taux de prélèvement de péréqua
tion perçu sur la valeur de production des 
charbonnages allemands et néerlandais au 
profit des charbonnages italiens et belges 
à 1,1 %. Ce taux est réduit de 20 %pour 
chaque année suivante de la période transi
toire. 

1 5 mars 

Entrée en vigueur de la libre circulation de 
la ferraille. La Haute Autorité fixe des prix 
maxima couvrant un système de zones. ,De 
même, la Haute Autorité autorise (par une 
décision du 19 mai avec effet rétroactif) un 
système de péréquation pour les ferrailles 
importées pour réduire les coats de celles-ci. 
Les organes du système travaillent sur une 
base autonome mais sous contrôle de la 
Haute Autorité. 

1er mai 

Etablissement du marché commun de l'acier 
dont la date a été notifiée officiellement le 
29 avril aux gouvernements des Etats 
membres par la Haute Autorité. Elimina
tion des droits de douane, des restrictions 
quantitatives et des restrictions de change 
pour ce produit. Les prix sont librement 
fixés par les entreprises. 

2 mai 

La Haute Autorité définit les pratiques dis
criminatoires interdites aux entreprises 
relevant du traité, pour leurs transactions 
à l'intérieur du marché commun. Elle fixe 
les conditions de publicité des barêmes de 



Année 1953 

Evolution institutionnelle 

3 juin 

Visite officielle du président et des membres 
de la Haute Autorité au président des Etats
Unis, M. Eisenhower. 

22 juin 

Première réunion des membres de l'Assem
blée commune et de l'Assemblée consulta
tive du Conseil de l'Europe. 

12 aotlt 

Conclusion d'un accord concernant la colla
boration entre l'Organisation internationale 
du Travail et la Haute Autorité en vue de la 
réalisation des buts sociaux du traité. 

1er octobre 

Début de l'application des dispositions de 
l'article 54 (décision du 11 juillet). La 
Haute Autorité exerce dorénavant le droit 
de recueillir des informations sur les pro
grammes d'investissements des entreprises 
relevant du traité. Elle peut faciliter la 
réalisation de ces programmes en consentant 
des prêts à des entreprises ou en donnant sa 
garantie à des emprunts qu'elles contractent. 

Développement du marché commun 

2 mai (suite) 

prix et des conditions de vente pratiqués par 
les entreprises sidérurgiques. De même, 
elle oblige les organisations de vente et les 
commissionnaires à publier leurs propres 
conditions de vente. 

11 juillet 

Décision de la Haute Autorité donnant effet, 
à partir du 31 aotlt 19 53, aux interdictions 
prévues, en matière d'ententes, par l'article 
6 5 du traité. 
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38 Année 1953 

Evolution institutionnelle 

13 octobre 

Le Conseil de ministres adopte une résolu
tion stipulant d'une part que les six gouver
nements conviennent d'examiner, dès à 
présent, en commun avec la Haute Autorité, 
leur politique générale d'expansion et d'in
vestissements en vue de l'harmoniser avec 
les programmes de la Haute Autorité, et 
d'autre part qu'ils conviennent d'étudier et 
de suivre la conjoncture régulièrement et 
en commun avec la Haute Autorité. 

24 décembre 

Le président de la Haute Autorité informe le 
gouvernement britannique que l'exécutif de 
laC. E. C.A. est prêt à commencer immé
diatement des négociations concernant des 
formes appropriées d'association entre le 
Royaume-Uni et la Communauté. 

Développement du marché commun 



ANNEE 1954 

Evolution institutionnelle 

16 janvier 

L'Assemblée commune appuie, par une ré
solution, les principes dégagés par la Hau
te Autorité pour sa politique en matière 
d'investissements dans son 11 Exposé sur la 
situation de la Communauté11 du 1er janvier 
1954. 

26 janvier 
Le Comité consultatif élit comme président 
M. André Renard, du groupe des travail
leurs. 

Développement du marché commun 

7 janvier 

Compte tenu des expériences recueillies, la 
Haute Autorité complète ses décisions du 
2 mai 1953 relatives à l'interdiction des pra
tiques discriminatoires et aux conditions de 
publicité et de vente. 

15 février 

La Haute Autorité décide le principe d'une 
aide financière, au titre de recherche tech
niqu-e, pour la réalisation d 1un programme 
expérimental de construction de maisons 
ouvrières. 

18 mars 

Première action de réadaptation de la Hau
te Autorité : Ouverture de crédits en faveur 
de la réinstallation, en Lorraine, de mi
neurs du Centre-Midi de la France. 

20 mars 

Abolition du système général de prix maxi
ma pour le charbon. Des prix maxima sont 
maintenus pour les bassins de la Ruhr et du 
Nord-Pas-de-Calais jusqu'au 31 mars 1955. 

26 mars 

Abolition des prix maxima pour la ferraille 
à partir du 1er avril. Institution d'un méca
nisme obligatoire de péréquation des prix de 
la ferraille importée des pays tiers afin 
d'assurer la couverture des besoins en fer
raille de la Communauté, en garantissant à 
tous les consommateurs des prix compara
bles. 
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40 Année 1954 

Evolution institutionnelle 

23 avril 

Signature à Washington, entre la Haute Au
torité et le gouvernement des Etats-Unis, 
d'un accord relatif à un contrat d'emprunt 
portant sur 100 millions de dollars. Gr~ce 
à la constitution d'un "Fonds de garantie", 
la Haute Autorité amorce ainsi sa politi
que d'emprunts et de crédits destinée à fa
ciliter aux entreprises les investissements 
confonues aux "Objectifs généraux". 

11 mai 

M. Alcide de Gasperi, ancien président du 
Conseil de ministres italien, est élu prési
de:nt de l'Assemblée comrrmnc. 

Développement du marché commun 

6 mai 

Décision de la Haute Autorité portant règle
ment d'application des dispositions du trai
té en matière de concentrations {art. 66), 
à S:lVOÏr : 

Définition des éléments qui constituent le 
contrôle d'une entreprise, des conditions 
d'exemption d'autorisation préalable pour 
les petites concentrations et des obligations 
d'information relatives aux opérations de 
concentrations. 

14 mai 

La Haute Autorité fait savoir par lettres à 
des organisations d'achat ou de vente de 
charbon {Gemeinschaftsorganisation Ruhr
kohle - GEORG -, Comptoir belge des Char
bons - COBECHAR -, gouvernement fran
çais en tant qu'autorité tutelle de 1 'Associa
tion Technique de l'Importation charbonniè
re - ATIC) que certaines de leurs activités 
sont en contradiction avec le traité (notam
ment avec l'article 65) et leur demande des 
propositions de modifications. 

31 juillet 

Publication, dans le Journal officiel, des 
principes de l'action de la Haute Autorité 
dans le domaine du financement des inves
tissements et d'un guide pour l'établissement 
des demandes de prêts à la Haute Autorité 
de la part des entreprises. 



Année 1954 

Evolution institutionnelle 

19 août ----
Mort du président de Gasperi. 

28 octobre 

Première audience publique de la Cour de 
justice concernant le recours du gouverne
ment français contre les décisions prises 
par la Haute Autorité le 7 janvier 1954 sur 
le mode de publication des prix de 1 'acier 
("rabais Monnet"). 

5 novembre 

La Haute Autorité se donne un règlement 
intérieur et adopte un règlement général 
d'organisation. 

11 novembre 

M. Jean Monnet, président de la Haute Au
torité, annonce qu'il ne demandera pas le 
renouvellement de son mandat, le 10 février 
1955. 

22 novembre 

Le Conseil de ministres donne à la Haute 
Autorité des instructions pour la conclu
sion d'un accord d'association avec le Ro
yaume-Uni. 

29 novembre 

L'Assemblée commune désigne M. GlUsep
pe Pella par acclamation comme président 
succédant à M. de Gasperi. 

2 décembre 

L'Assemblée commune demande dans une 
résolution une extension de la compétence 
matérielle de la Communauté de même que 
du marché commun. 

Développement du marché commun 

1er ao11t 

Suite à une décision préalable du Conseil de 
ministres, a lieu l'établissement du marché 
commun des aciers spéciaux pour lesquels 
l'Italie est autorisée à imposer encore des 
droits à 11 importation, selon un taux dé gres
sif jusqu'à la fin de la période de transition. 

15 novembre 

La Haute Autorité publie les lignes direc
triees d'une politique charbonnière dans le 
cadre d'un "Exposé sur la situation de la 
Communauté". 

8 décembre 

Les représentants des six gouvernements 
réunis en Conseil approuvent la première 
convention sur la libre circulation de cer
taines catégories de travailleurs spéciali
sés dans les industries communautaires. 
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42 Année 1954 

Evolution institutionnelle 

21 décembre 

Signature à Londres, par les représentants 
du gouvernement du Royaume-Uni d'une part 
et d'autre part par les représentants des 
gouvernements des pays membres et de la 
Haute Autorité d'un Accord d'Association 
concernant les relations entre la C.E.C.A. 
et le Royaume-Uni. Cet accord prévoit la 
création d'un Conseil d'Association. 

Développement du marché commun 

21 décembre 

Preminer arrêt de la Cour entraînant l'an
nulation du "rabais Monnet". 



ANNEE 1955 

Evolution institutionnelle 

31 janvier 

Le Comité Consultatif élit à sa présidence 
M. Roger Metral, du groupe des négociants 
et consommateurs. 

21 février 

La Chambre des Communes britannique ra
tifie l'Accord d'Association avec la Com
munauté. 
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Développement du marché commun 

7 janvier 

La Haute Autorité déclare incompatible avec 
le traité le monopole d'importation de char
bon exercé par les Services gouvernementaux 
luxembourgeois {Office commercial de Ravi
taillement). Le gouvernement luxembourgeois 
modifiera par la suite, le 30 septembre 1955 
les dispositions contestées. 

5 février 

Première décision de sanction contre deux 
entreprises sidérurgiques de la Communauté 
pour infraction aux règles du marché commun. 

9 mars 

Constitution d'un Comité de recherche d'hy
giène et de médecine du travail dont le rôle 
est de coordonner et d'appuyer les recherches 
sur le plan communautaire. 

21 mars 

Le Conseil de ministres donne son accord sur 
l'établissement de tarifs ferroviaires directs 
internationaux, par étapes, à partir du 
1er mai 1955. 

25 mars 

La Haute Autorité prend une décision de 
principe tendant à mettre à la disposition du 
gouvernement italien une aide non rembour
sable de 3 milliards de lires pour la réadap
tation de la main-d'oeuvre sidérurgique ren
due disponible par l'ouverture du marché 
commun. 

26 mars 

Reconduction, pour l'année charbonnière 
1955/56, des prix maxima pour le seul bas
sin de la Ruhr. 



44 Année 1955 

Evolution institutionnelle 

13 mai 

L'Assemblée commune demande dans une 
résolution 11 élargissement des pas sibilités 
d'action de la Haute Autorité dans le do
maine social pour faciliter la création 
d'activités nouvelles {reconversion) et cou
vrir les risques de chômage total ou partiel 
résultant des fluctuations de la conjoncture. 

1er et 2 juin 

Réunis à Messine, les ministres des af
faires étrangères des six gouvernements de 
la Communauté déclarent le moment venu 
pour franchir une nouvelle étape dans la 
voie de la construction européenne. Ils 
estitnent qu'il faut poursuivre l'établisse
ment d'une Europe unie par le développe
ment d'institutions communes, la fusion pro
gressive d 1 économies nationales, la créa
tion d'un marché commun et l'harmonisa
tion progressive des politiques sociales. Un 
Comité de délégués gouvernementaux est 
institué par la Conférence pour préparer des 
décisions concrètes des gouvernements dans 
ce sens. 

Développement du marché commun 

31 mars 

Début de la politique de recherche technique. 
La Haute Autorité décide d'affecter, après 
consultation du Comité Consultatif et sur avis 
conforme du Conseil de ministres, les 
premières aides financières provenant du 
prélèvement à des projets de recherche tech
nique: 40 000 dollars pour 1 'internationalisa
tion d'une revue sidérurgiste et 200 000 dol
lars pour une étude des conditions de laminage 
effectuée avec la collaboration d'entreprises 
et d'organismes de recherche appartenant à 
tous les pays de la Communauté. 

1er mai 

Publication et entrée en vigueur du tarif 
direct général C.E.C.A. pour les combus
tibles et les minerais. Il s'agit de mettre sur 
pied, pour tous les produits C.E.C.A., un 
système de tarifs ferroviaires directs inter
nationaux. Ce système vise à établir un équi
libre entre la tarification du trafic intérieur 

• et celle du trafic international et conduit en 
fait à une réduction de tarifs pour les par
cours internationaux. 

7 mai 

La Haute Autorité décide de réduire le taux 
du prélèvement sur la valeur de la production 
du charbon et de l'acier de 0, 9 % à 0, 7 % à 
partir du 1er juillet 1955 et de 0, 7 % à 0, 45 % 
à partir du ler janvier 1956. 



Année 1955 

Evolution institutionnelle 

3 juin 

Les six gouvernements nomment président 
de la Haute Autorité, M. René Mayer, an
cien président du Conseil des ministres 
français. Les mandats de M. Franz Etzel 
et de M. Albert Coppé comme vice-prési
dents sont reconduits pour la période expi
rant le 10 février 1957. 

24 juin 

L'Assemblée commune demande que la Haute 
Autorité et elle-même soient associées à 
toutes les étapes de négociations en vue de 
la réalisation de buts indiqués par la décla
ration de Messine du 2 juin 1955. 

9 juillet 

Première réunion à Bruxelles du Comité 
intergouvernemental créé par la Conférence 
de Messine. M. P. H. Spaak est désigné 
comme président. Constitution d'un Comité 
directeur ainsi que des commissions et sous
commissions spécialisées dans les domaines 
suivants : marché commun, investissements, 
problèmes sociaux, énergie classique et 
nucléaire, transports et travaux publics. La 
Haute Autorité est invitée à siéger avec voix 
consultative au Comité directeur et à désig
ner des experts qui participeront aux tra
vaux des commissions et des sous-commis
sions. 

13 juillet 

La Haute Autorité désigne M. Spierenburg 
pour la représenter au Comité directeur. 
Elle crée pour suivre les travaux de la Con
férence, un groupe de travail spécial com
posé de MM. Mayer, Etzel, Coppé et 
Spierenburg. 

23 septembre 

L'Accord d'Association avec le Royaume
Uni entre en vigueur après le dépôt du der
nier instrument de ratification. 

Développement du marché commun 

6 juillet 

Pubiication du premier "Mémorandum sur 
la définition des Objectifs généraux" pour 
1 'acier et pour le charbon portant sur les 
possibilités de production et d'écoulement 
jusqu'en 1958. 

20 juillet 

La Haute Autorité rend obligatoire, à partir 
du 1er janvier 1956, pour les entreprises 
soumises au traité C.E.C.A., la déclaration 
préalable des programmes d'investissements 
dépassant un ordre de grandeur déterminé. 

28 juillet 

Lancement du premier programme de cons
truction de maisons ouvrières à l'aide de 
crédits accordés par la Haute Autorité. 
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10 novembre 

Début de négociations entre la Communauté 
et la Suisse en vue de l'établissement de ta
rifs directs internationaux pour le trafic de 
charbon et d'acier en transit à travers le 
territoire helvétique. 

17 novembre 

Première réunion du Conseil d'Association 
entre la Communauté et le Royaume- Uni 
sous la présidence de M. René Mayer. 

22 novembre 

Réélection de M. Giuseppe Pella comme 
président de 1 'Assemblée Commune. 

Développement du marché commun 

5 octobre 

La Haute Autorité accorde une aide financière 
de 300 000 dollars par an pendant quatre ans 
à l'encouragement de différentes recherches 
ayant trait à 1 'hygiène et à la médecine du 
travail. 

15 novembre 

La Haute Autorité, qui avait fait savoir 
qu'elle ne pourrait autoriser une organisation 
centrale monolithique de vente de charbon de 
la Ruhr, est saisie d'une demande générale 
et provisoire d'autorisation pour de nouvelles 
organisations de vente. 

19 novembre 

La Haute Autorité porte à la connaissance du 
gouvernement français les modifications à 
apporter aux règles appliquées par 1 'A.T. I. C. 
pour 1 'achat du charbon dans les autres pays 
de la Communauté afin de les rendre compa
tibles avec les dispositions du Traité. 



ANNEE 1956 

Evolution institutionnelle 

28 janvier 

Adoption d'un statut des fonctionnaires par 
la Commission des Présidents. Celui-ci 
est mis en application à partir du 1er 
jùillet 19 56. 

31 janvier 

Le Comité consultatif élit M. Pierre van 
der Rest du groupe des producteurs à sa 
présidence. 

16 mars 

Suite à une intervention de M. Paul Henri 
Spaak en sa qualité de président du Comité 
intergouvernemental créé par la Conférence 
de Messine, l'Assemblée commune énumère 
quelques principes fondamentaux qui doivent 
diriger un marché commun généralisé. 

23 mars 

Deuxième réunion à Londres du Conseil 
d'Association. La Haute Autorité et le gou
vernement britannique conviennent d'entrer 
en négociation sur les tarifs douanièrs 
dans le cadre du G. A. T. T. 

Développement du marché commun 

15 février 

Décisions autorisant les sociétés minières 
de la Ruhr à vendre leur charbon par l'in
termédiaire de trois comptoirs {"Geitling", 
"Pr:tsident" et "Mausegatt") qui sont dotés 
de certains organismes communs. La Haute 
Autorité s'est réservé le droit de contrôle. 

6 mars 

47 

Le conseil de ministres accorde une déroga
tion aux dispositions du par. 23 de la Conven
tion de manière à permettre à la Haute Au
torité de supporter seule les frais de la 
réadaptation des mineurs licenciés dans le 
bassin du Borinage. 

15 mars 

La Haute Autorité publie dans le Journal 
officiel sa première liste d'avis sur les 
programmes d'investissements. 

31 mars 

La Haute Autorité supprime, par la non-pro
longation pour le bassin de la Ruhr, les 
derniers restes du système presque intégral 
des prix maxima du charbon qu'elle avait 
mis en vigueur lors de 1 'ouverture du marché 
commun. 
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11 avril 

Conclusion d'un accord tarifaire entre la 
Communauté et les Etats-Unis dans le 
cadre du G.A. T. T. 

7 mai 

Signature d'un accord de consultation entre 
le Conseil Fédéral de la Confédération suisse 
et la Haute Autorité. Celui-ci fixe les procé
dures d'une consultation préalable entre les 
parties contractantes concernant certaines 
mesures qu'une des parties prend et qui 
peuvent avoir des répercussions sur les 
intérêts de l'autre partie. 

8 mai 

Conclusion d'un accord sur les tarüs doua
niers entre la République Fédérale d'Autriche 
et la Haute Autorité agis sant comme manda
taire commun des Etats membres. 

16 mai 

Acte additionnel passé entre la Haute Auto
rité et la Banque des Règlements Interna
tionaux et s'ajoutant à "l'Act of Pledge11 in
clus dans le contrat d'emprunt avec les 
Etats-Unis du 23 avril 1954. Cet acte ad
ditionnel prévoit la mise en commun de 
garanties au profit de tous les prêteurs. Il 
élargit également l'éventail des garanties 
que les entreprises seront en mesure d'of
frir à la Haute Autorité pour les crédits 
demandés. 

18 mai 

La Haute Autorité publie son premier rap
port financier couvrant les années de 1953 
à 19 55. 

4 juin 

Rencontre des ministres du Travail des 6 
Etats membres de la Communauté pour 

Développement du marché commun 

1er avril 

Entrée en vigueur de la décision du 15 février 
concernant les comptoirs de vente du charbon 
de la Ruhr. Date d'expiration: 31 mars 1959. 

Publication du premier programme prévi
sionnel qui donne chaque trimestre la situa
tion du marché charbon-acier. 

1er mai 

Fin de la période préparatoire d'un an pour 
l'établissement des tarifs ferroviaires 
directes internationaux concernant le trans
port de charbon et de minerai de fer. Entrée 
en vigueur de la période préparatoire d'un 
an pour l'établissement de tels tarifs concer
nant le transport de produits sidérurgiques 
et de la ferraille. 

4 mai 

Accord entre la Haute Autorité et le gouver
nement italien sur l'aide accordée pour la 
réadaptation de 9 000 sidérurgistes italiens. 
L'aide directe est, en accord avec le Conseil 
de ministres, exclusivement à la charge de 
la Haute Autorité. Le gouvernement italien 
pour sa part contribue par des bonifications 
d'intérêts au financement d'activités nouvel
les ou de transformation d'entreprises. 

4 juin 

La Haute Autorité demande au gouvernement 
italien de mettre fin, pour le 31 août, aux 
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4 juin (suite) 

examiner un projet de convention sur la sé
curité sociale des travailleurs migrants au 
sein de la Communauté. 

22 juin 

L'Assemblée commune appuie l'activité de 
la Haute Autorité et souligne la nécessité 
absolue pour les gouvernements des Etats 
membres d'harmoniser leur politique écono
mique. 

28 juillet 

Signature à Luxembourg, entre les gouverne
ments des Etats membres et la Haute Auto
rité d'une part, et le gouvernement suisse 
d'autre part, d'un accord pour l'établisse
ment de tarifs ferroviaires directs interna
tionaux pour le transport des produits de la 
Communauté, en transit par la Suisse. 

14 aoat 

Réunion extraordinaire de la Haute Autorité, 
après la catastrophe de Marcinelle, et déci
sion de soumettre au Conseil spécial de mi
nistres un projet de convocation d'une confé
renee sur la sécurité du travail dans les 
mines de houille de la Communauté. 

14 septembre 

Ouverture de négociations avec le gouverne
ment autrichien en vue de l'établissement 
de tarifs directs ferroviaires internationaux 
des produits du traité en transit par le ter
ritoire autrichien. 

27 octobre 

Signature par les six gouvernements d'un 
traité portant modification du traité C.E.C.A. 
sur deux points à la suite des accords 

Développement du marché commun 

4 juin (suite} 

activités du Comité interministériel des 
Prix quant à la fixation des prix maxima 
pour le charbon. 

22 juin 

La Haute Autorité fait savoir, par une déci
sion adressée au gouvernement français, que 
le maintien de la signature obligatoire par 
l'A.T. I. C. , en qualité d'acheteur, apportée 
aux contrats d'achat en France de charbon 
provenant des autres pays de la Communau
té, est incompatible avec le traité. 

31 août 

La Haute Autorité constate qu'un an après 
l'entrés en vigueur de l'obligation de d écla
rer tous les programmes importants d'in
vestissement, elle a reçu 129 déclarations 
concernant 187 projets pour une dépense 
totale de 696 millions de dollars. 

24 septembre 

Ouverture de la conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille convoquée par la 
Haute Autorité avec l'accord du Conseil. 
Elle termine ses travaux le 7 février 1957. 

3 octobre 

La Haute Autorité autorise, sous certaines 
conditions, la vente en commun de combus
tibles par 59 charbonnages belges groupés 
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27 octobre (suite) 

franco-allemands sur la Sarre. Dans l'ar
ticle 21 du traité C.E.C.A. est supprimé 
11 Les représentants de la population sarroise 
sont compris dans le nombre de délégués 
attribués à la France". Dans l'article 28 
définissant la pondération des voix dans le 
Conseil de ministres, le poids d'une voix 
qui était importante jusqu 'à maintenant 
lorsqu'elle représentait 20 % de la valeur 
totale des productions C.E.C.A., garde les 
mêmes droits lorsqu 'il ne représente qu'un 
sixième de la valeur totale. 

27 novembre 

M. Hans Furler est élu président de 1 'As
semblée commune. 

30 novembre 

L'Assemblée commune demande à la Haute 
Autorité de s'occuper activement du pro -
blème de la sécurité et du sauvetage dans 
les mines. 

Dêveloppement du marché commun 

3 octobre (suite) 

au sein du Comptoir Belge des Charbons 
(COBECHAR) qui vendent ainsi en commun 
environ 7 % de l'extraction houillière de la 
Communauté. 

18 décembre 

Réorganisation de la péréquation en faveur 
du charbon belge sur la base d'une sélecti
vité plus accentuée des subventions ac cor
dé es. 
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4 janvier 

Ratification par le Conseil Fédéral suisse 
de l'accord de consultation conclu le 7 mai 
1956 entre la Haute Autorité et le Conseil 
Fédéral. 

15 janvier 

M. Fritz Dahlmann, membre du groupe des 
travailleurs, est élu à la présidence du Co
mité Consultatif. 

10 février 

Renouvellement, pour la période du 10 fé
vrier 1957 au 9 février 1959 (article 11), 
des mandats du président de la Haute 
Autorité, M. René Mayer, et des deux vice
présidents, MM. Franz Etzel et Albert 
Coppé par les gouvernements des Etats 
membres. 

25 mars 

Signature à Rome des traités instituant la 
C.E.E. et laC. E. E.A. 

1er avril 

Publication du premier rapport annuel du 
Conseil d'association entre la Communauté 
et le Royaume-Uni. 

10 mai 

Suite à la conférence sur la sécurité dans 
les mines de houille, le Conseil et la Haute 
Autorité décident la création d'un Organe 
permanent chargé de proposer les mesures 
à prendre pour perfectionner la sécurité 
dans les mines de houille. 

Développement du marché commun 

30 avril 

Fin de la perception du prélèvement de péré
quation retenu sur la valeur de la production 
charbonnière des Pays-Bas en faveur du char
bon belge et italien (total prélevé 4,48 mil
lions de dollars). 

1er mai 

Réédition des tarifs directs internationaux 
sous leur forme définitive. La dernière frac
tion perçue de la "rupture de charge" dispa
rart (Application intégrale de l'accord du 
21 mars 1955). 
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17 mai 

L'Assemblée commune insiste JY<DU.r que 
l'Organe permanent de la sécurité dans les 
mines soit rapidement installé et qu'il soit 
doté d'attributions permettant un travail ef
ficace. 

20 mai 

Publication dans le Journal Officiel du pre
mier grand "Mémorandum sur la définition 
des objectifs généraux de la Communauté". 

27 juin 

L'Assemblée attire, pendant la discussion 
du Cinquième Rapport Général de la Haute 
Autorité, l'attention sur les faits de l'inter
dépendance toujours croissante des diffé
rentes sources d'énergie et sur les réper
cussions de ce fait sur le marché charbon
nier. 

9 juillet 

Conclusion d'un accord au sein du Conseil 
de ministres concernant les frets du char
bon et de l'acier sur le Rhin. Les Etats 
membres s'engagent en principe "à adapter 
en permanence leurs frets intérieurs régle
mentés au niveau des frets représentatifs, 
mais résultant d'accords librement conclus 
entre les parties intéressées pour des trans
ports comparables au trafic international". 

9 juillet 

L'Organe permanent pour la sécurité dans 
les mines de houille reçoit du Conseil son 
mandat et son règlement intérieur. Il est 
composé de 24 membres désignés par les 
gouvernements, 2 représentants gouverne
mentaux, 1 représentant des employeurs 
et 1 représentant des travailleurs par pays. 
La présidence et le secrétariat sont assu
rés par la Haute Autorité. 

26 juillet 

Signature d'un accord relatif à 11 établisse
ment de tarifs internationaux ferroviaires 
directs pour les transports du charbon et de 
l'acier en transit par l'Autriche. 

Développement du marché commun 

1er juin 

Entrée en vigueur des tarifs ferroviaires 
internationaux directs pour le transit par le 
territoire suisse. 

26 juillet 

Après une transformation profonde, la Haute 
Autorité autorise la Oberrheinische Kohle
union (OKU) d'assurer, pour les négociants 
en gros d'Allemagne du Sud, l'achat en com
mun des combustibles provenant des bassins 
d'Aix-la-Chapelle, de la Ruhr, de la Sarre 
et de la Lorraine ainsi que le transport, la 
transformation, le stockage et autres opéra
tions relatives à ces combustibles. 
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18 septembre 

M. René Mayer fait connaitre sa décision de 
renoncer à ses fonctions de président de la 
Haute Autorité. 

26 septembre 

Première réunion de 1 'Organe permanent 
pour la sécurité dans les mines de houille. 

8 octobre 

Signature par le Conseil de ministres d'un 
protocole sur les moyens d'assurer une po
litique coordonnée dans le domaine de l' éne r
gie. La Haute Autorité est chargée de pour
suivre des études dont les principes sont dé
finis dans une annexe au protocole; elle est 
invitée à associer à ces études les Commis
sions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et 
elle reçoit enfin la mission de soumettre au 
Conseil de ministres des orientations géné
rales sur la politique de l'énergie, des pro
positions sur les conditions de réalisation 
d'une telle politique et l'énoncé des mesures 
spécifiques qu'elle préconise. 

28 octob-re 

M. Franz Etzel, nommé ministre des finan
ces de la République fédérale d'Allemagne, 
abandonne ses fonctions de vice-président 
de la Haute Auto ri té. 

5-9 novembre 

Premier colloque de l'Assemblée commune 
avec les membres du Conseil spécial de 
ministres et dr:: la Haute Autorité. L'échange 
de vues porte sur les problèmes que pose la 
coordination des politiques conjoncturelles. 

19 novembre 

Accord intervenu entre les représentants des 
gouvernements des Etats membres réunis au 
sein du Conseil de ministres au sujet de l'har
monisation des droits de douane sur l'acier 
appliqués à la périphérie de la Communauté. 

Développement du marché commun 

1er septembre 

Entrée en vigueur de la première convention 
relative à l'application de l'article 69 sur la 
libre circulation des travailleurs. 
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25 novembre 

Signature à Luxembourg entre le gouverne
ment du Royaume-Uni d'une part, et la 
Haute Autorité et les gouvernements des 
Etats membres d'autre part, d'un accord 
tarifaire pour des produits sidérurgiques 
prévoyant une baisse de tarifs douaniers 
de 10 %. 

9 décembre 

Signature à Rome, par les ministres du 
travail des Etats membres, d'une conven
tion européenne de sécurité sociale des tra
vailleurs migrants. Le texte de cette con
vention a été préparé au sein des institu
tions communautaires et approuvé par le 
Conseil de ministres le 19 novembre 1957. 

Développement du marché commun 

5 décembre 

La Haute Autorité décide l'affectation d'une 
somme de trois millions de dollars à un pro
gramme d 1 études et de recherches, échelon
né sur quatre années, et relatif à la lutte 
contre les poussières dans l'industrie, à la 
réadaptation des victimes de maladies pro
fessionnelles et d'accidents du travail ainsi 
qu'à la prévention des accidents. 

10 décembre 

Fin de la perception du prélèvement de péré
quation retenu sur la valeur de la production 
du charbon allemand en faveur du charbon 
belge et italien (total perçu 52,09 millions de 
dollars). 

18 décembre 

La Haute Autorité constate, par une décision 
motivée, qu'en maintenant en vigueur pour 
l'A.T. I. C. les éléments incriminés par elle 
et concernant la réglementation des achats 
de charbon en provenance des autres pays de 
la Communauté, le gouvernement français 
manque aux obligations qui lui incombent en 
vertu du traité. 
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ler janvier 

Entrée en vigueur des traités instituant la 
Communauté Economique Européenne et la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique (Euratom}. 

7 janvier 

Les ministres des Affaires étrangères des 
Etats membres remplacent M. Franz Etzel 
par M. Franz Blücher et M. René Mayer 
par M. Roger Reynaud comme membres de 
la Haute Autorité. M. Paul Finet est nommé 
président et M. Dirk Spierenburg vice-pré
sident de la Haute Autorité en remplacement 
de MM. René Mayer et Franz Etzel. 

14 janvier 

Première rencontre officielle entre le pré
sident de la Haute Autorité et les présidents 
de la C.E.E. et de l'Euratom. Ils soulignent 
la nécessité fondamentale et les exigences 
pratiques d'une collaboration efficace entre 
les trois Exécutifs. 

M. Jean Picard, membre du groupe des uti
lisateurs et négociants, est élu président du 
Comité Consultatif. 

10 février 

Fin de la période de transition de 5 ans, pen
dant laquelle la C.E.C.A. était régie, à 
part le traité, par la Convention relative aux 
dispositions transitoires. Cette date im
plique : fin du système de péréquation en 
faveur du charbon belge: fin des droits de 
douane perçus d'une n1anière dégressive sur 
le coke et l'acier importés en Italie pendant 
la période transitoire; fin de l'interdiction 
faite aux entreprises sidérurgiques d'aligner 
leur prix pour les ventes en Italie sur les 
prix de barème des producteurs italiens; fin 
des subventions versées encore à certains 
secteurs relevant du traité en France : 

Développement du marché commun 

16 janvier 

La Haute Autorité décide de consacrer 200 000 
dollars à l'organisation d'un concours desti
né à susciter et à récompenser des travaux 
de recherches portant sur l'amélioration des 
appareils de mesure de grisou, de l'oxyde de 
carbone et de l'oxygène dans l'atmosphère 
des chantiers souterrains. 

5 février 

Pour parer aux effets de la crise charbon
nière, la Haute Autorité autorise les produc
teurs - sous certaines conditions et limites -
à aligner leurs prix sur les offres provenant 
d'autres producteurs communautaires. 

12 février 

Par une série de lettres adressées aux gou
vernements allemand et français, et se réfé
rant à une décision prise le 9 février, la 
Haute Autorité demande la suppression d'un 
certain nombre de tarifs de transport spé
ciaux qui sont incompatibles avec la règle de 
non-discrimination du traité. 
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10 février 

Le bénéfice des dispositions relatives à la 
réadaptation des travailleurs (art. 23 de la 
Convention) peut être accordé pendant deux 
années encore, mais la Haute Autorité doit 
obtenir, avant d 1 en décider, l'avis conforme 
du Conseil de ministres. 

27 février 

L'Assemblée commune insiste dans une ré
solution sur la nécessité d'une révision du 
traité C.E.C.A. à la lumière des expérien
ces faites pendant les cinq années de la pé
riode de transition. 

Mars 

Les Exécutifs européens conviennent de 
procéder à la création des trois services 
communs: 

1. le service juridique commun 
2. le service commun des statistiques 
3. le service commun de presse et d'infor

mation. 

10 mars 

La Haute Autorité reçoit le mandat d 1 enga
ger des négociations avec la Confédération 
helvétique en vue d'une association de la 
Suisse à l'accord du 9 juillet 1957 pour as
surer l'unité juridique de la navigation 
rhénane. 

13-21 mars 

Session constitutive du Parlement européen 
qui exerce dès maintenant les compétences 
qui lui sont assignées par le traité C.E.C.A. 
et par les traités C.E.E. et C.E.E. A. Le 
nombre des membres est porté de 78 à 
142 dont 36 respectivement pour l'Allemagne, 
la France et l'Italie, 14 pour la Belgique et 
les Pays-Bas et 6 pour le Luxembourg. En 
manifestant la continuité de son action, 1 'As
semblée élit M. Robert Schuman comme 
premier président. 

Développement du marché commun 

26 février 

Le gouvernement français introduit auprès 
de la Cour de justice un recours en annula
tion contre la décision de la Haute Autorité 
du 18 décembre 1957 concernant l'A.T. I. C. 

18 mars 

Pour éviter des troubles dans le domaine des 
prix dus aux effets de la crise charbonnière, 
la Haute Autorité précise par une décision, 
applicable à partir du !er avril, les condi
tions d'alignement pour les producteurs et 
les organisations de vente de charbon et di
vise la Communauté en treize zones de vente. 
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13 avril 

Dans le Sixième Rapport général, la Haute 
Autorité tire les conclusions des expériences 
faites dans le domaine de l'intégration par
tielle pendant la période transitoire. 

20 avril 

Edition du premier numéro du "Journal of
ficiel des Communautés européennes" qui 
relaie le "Journal officiel de la Communau
té europ~enne du charbon ct de 1 'acier". 

ll juin 

Le Conseil d'associatioa entre le Royaume
Uni et la Communauté décide la cr~ation 
d'un groupe de travail spécial pour étudier 
à long terme, et d'une façon permanente, 
les échanges de charbon entre le Royaume
Uni et la Con1munaut.~. 

16 juin 

Le: Conseil de ministres n'accorde pas à la 
Haute Autorité 1 'avis conforme unanime re
quis par elle pour pouvoir instituer un mé
canisme financier d'aide au stockage con
joncturel des charbons marchands. Les gou
vernements des Etats membres s'engagent 
cependant à irciter les entreprises publiques, 
chemins de fer, centrales thermiques, etc. , 
à ne pas couvrir leurs besoins courants par 
prélèvement sur leurs stocks. 

26 juin 

Le Parlement européen adopte son règlement, 
discute le Sixième Rapport général et appuie 
1 'action de la Haute Autorité par plusieurs 
ré solutions. 

Développement du marché commun 

1er mai 

Entrée en vigueur de l'accord du 9 juillet 
1957 relatif aux frets et conditions de trans
port pour le charbon et l'acier sur le Rhin. 

18 juin 

Pour contribuer à assurer la stabilité d'écou
lement charbonnier, la Haute Autorité auto
rise la conclusion de contrats d'achat à long 
terme par les trois comptoirs de vente du 
charbon de la Ruhr. 
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7 octobre 

La Cour de justice des Communautés euro
péennes qui succède à celle de la C.E.C.A. 
entre en fonctions. Elle est ainsi composée: 

Président 

Juges 

Avocats 
généraux 

Greffier 

13 octobre 

M. Donner 

MM. Catalane, Delvaux, Hammes, 
Riese, Rossi, Rueff 

MM. Lagrange et Roemer 

M. Van Houtte. 

En réponse aux propositions de la Haute 
Autorité, concernant les mesures de poli
tique commerciale destinées à remédier 
aux effets de la crise charbonnière, les re
présentants des gouvernements font savoir 
qu'il ne saurait être question de limiter la 
souveraineté des Etats membres en matière 
de politique commerciale à l'égard des pays 
tiers. 

14 octobre 

Accord de principe du Conseil de ministres 
pour la mise sur pied d'un système tempo
raire d'aide au stockage basé sur les fonds 
propres de la Haute Autorité et sur des 
compléments d'aide à fournir par les gou
vernements. 

24 octobre 

La Haute Autorité fait part au Parlement 
européen de la situation actuelle sur le 
marché du charbon, des mesures suscep
tibles de remédier à cette situation et des 
résultats de ses échanges de vues avec le 
Conseil spécial de ministres à ce sujet. 

Développement du marché commun 

24 juillet 

La Haute Autorité affecte 5 millions de dol
lars à une aide financière destinée à faciliter 
et à accélérer la réalisation d'un programme 
de recherche de minerai de fer et de manga
nèse dans certains territoires et Etats d'A
frique. 
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Novembre 

Négociations de la Haute Autorité avec le 
sous-secrétaire d'Etat au commerce des 
Etats-Unis en vue d'étaler les livraisons de 
charbons d'importation provenant des Etats
Unis et d'annuler certains contrats d'impor
tation et d'affrètement. 

Développement du marché commun 

5 novembre 

La Haute Autorité réserve un fonds de 7 mil
lions de doUars à 1 'oct roi d'une aide finan
cière du stockage de charbon. Elle est desti
née à alléger la situation résultant dans 1 'in
dustrie charbonnière de 1 'accumulation ex
ceptionnelle de stocks qui met en péril la con
tinuité de 11 emploi. 

1er décembre 

Fin du mécanisme de péréquation de ferraille 
qui existait depuis le 15 mars 1953, à l'ex
ception des opérations valables en vertu de 
décisions antérieures et non encore liquidées. 

5 décembre 

La Haute Autorité affecte 3 millions de dol
lars d'aide financière à un grand programme 
de recherche concernant 1 'hygiène de travail. 
Les travaux concernent : 
- la lutte technique contre les poussières, 
- les "facteurs humains" qui influencent la 

sécurité du travail, 
- la réadaptation des victimes d'accidents de 

travail et des maladies professionnelles. 
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Evolution institutionnelle 

7 janvier 

Par acclamation, M. Robert Schuman est 
réélu président du Parlement européen. 

15 janvier 

M. Paul Baseilhac, membre du groupe des 
producteurs, est élu président du Comité 
consultatif. 

5 février 

Le Conseil de ministres ne donne pas son 
accord à l'amélioration du système d'aide 
au stockage proposée par la Haute Autorité. 

9 février 

Fin de la période de six ans à l'expiration 
de laquelle le traité prévoit le renouvel
lement général des membres de la Haute 
Autorité. En raison de la situation charbon
nière, les gouvernement des Etats membres 
décident d'ajourner ce renouvellement. 

20 février 

En présence du déséquilibre persistant dans 
le marché charbonnier, la Haute Autorité 
fait part à la Commission du marché inté
riéur du Parlement européen de son inten
tion d'entrer immédiatement en contact 
avec les gouvernements des Etats membres 
en vue d'un recours aux articles 58 et 74 
sur la crise manifeste. 

3 mars 

La Cour de justice des Communautés euro
péennés se donne un nouveau règlement de 
procédure pour tenir compte des tâches nou
velles qui lui sont conférées par les traités 
de Rome. 

5 mars 

La Haute Autorité publie un communiqué 
dans lequel elle annonce sa décision de con
sulter le Comité consutatif sur l'opportuni
té d'instituer un régime de quotas de pro-

Développement ·du marché ·commun 

28 janvier 

La Haute Autorité adresse au gouvernement 
allemand une recommandation pour l'il'\stitu
tion, à titre temporaire, de droits de douane 
ne pouvant pas excéder DM 20,- la tonne et 
frappant les importations de charbon dépas
sant un contingent libre de 5 millions de ton
nes pour 1959. 

18 février 

La Haute Autorité limite son autorisation 
de fonctionnement de Ilorganisation de ven-
te du charbon de la Ruhr, admis par la dé
cision du 15 février 1956 au 31 mars 1960. 
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Elle apporte également une modification fon
damentale à la réglementation commerciale 
des trois comptoirs en la rendant moins res
trictive. La Haute Autorité stipule par une 
décision que les gouvernements doivent réali
ser les objectifs du traité en matière de pu
blication des barèmes de p;rix et des disposi
tions tarifaires ·de toute nature appliqués aux 
transports routiers du charbon et de l'acier. 

26 février 

La Haute Autorité autorise, pour une durée 
limitée, la vente en commun des houillères 
du bassin de Lorraine et des Saarbergwerke 
par la "Saar-Lothringische Kohlenunion" 
(Saarlor ) •. Elle estime que la Saarlor con
tribue à une amélioration de la distribution 
tant en ce qui concerne les qualités de char
bon que les itinéraires de tra,nsport. 
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5 mars suite 

duction accompagné de mesures portant sur 
l'importation au titre des articles 58 et 74 
(crise manifeste). La Haute Autorité décide 
également de recourir à l'article 95 (cas non 
prévus) pour attribuer une allocation spécia
le aux mineurs belges réduits au chômage 
partiel collectif. 

17 mars 

Le Comité consultatif se pronince en majo
rité contre l'application de l'article 58 et 
1 'opportunité d'instaurer un régime de quo
tas de production pour le charbon. Il admet 
cependant la nécessité de limiter les impor
tations, de régulariser la production et 
d'empêcher la liquidation prématurée des 
stocks. A 1 'unanimité. il émet un avis favo
rable sur l'application temporaire d'une 
mesure d'aide aux mineurs touchés par le 
chômage partiel en Belgique. 

26 mars 

Mort de M. Franz Blücher, membre de la 
Haute Autorité. 

16 avril 

Dans une résulution, le Parlement européen 
regrette "qu'en raison spécialement de l'at
titude du Conseil aucune mesure efficace 
n'ait été prise en temps voulu sur le plan de 
la Communauté en vue de surmonter les dif
ficultés que connatt actuellement 1 'industrie 
charbonnière". 

18 avril 

La Haute Autorité transmet aux gouverne
ments des Etats membres son projet de 
"plan anticrise" qui contient des directives 
cohérentes et communautaires pour remé
dier à la crise charbonnière. 

23 avril 

Première réunion officieuse des ministres 
avec le président et les vice-présidents de 
la Haute Autorité à la Celle-Saint-Cloud. 

Développement du marché commun 

11 mars 

La Haute Autorité recommande au gouver
nement français de prendre des mesures 
dans le domaine des prix d'acier, destinées 
à remédier au déséquilibre provoqué par les 
mesures monétaires françaises. 

25 mars 
Se fondant sur l'article 95 (cas non prévus), 
La Haute Autorité institue, après consulta
tion du Comité consultatif et sur avis con
forme du Conseil, une allocation spéciale 
temporaire en faveur des ouvriers mineurs 
belges contraints au chômage partiel. 

4 avril 

Le gouvernement italien introduit auprès de 
la Cour de justice un recours contre la dé
d'sion de la Haute Autorité du 18 février 
1959 concernant la publication des barèmes 
de prix pour les transports routiers. 

24 avril 

Recours du gouvernement néerlandais au
près de la Cour de justice contre la déci
sion de la Haute Autorité du 18 février con
cernant la publication des barèmes de prix 
pour les transports routiers. 
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23 avril (suite) 

Proposée par le gouvernement fédéral al
lemand, elle a pour but de discuter du pro
blème charbonnier sans contrainte en de
hors du cadre officiel du Conseil de minis
tres. 

14 mai 

Par différentes résolutions, le Parlement 
européen appuie l'action sociale de la Hau
te Autorité. Le Conseil de ministres n'adop
te pas le "plan anticrise" élaboré par la 
Haute Autorité et ne reconnaît pas 1' existen
ce d'un état de "crise manifeste" dans le 
marché commun du charbon. Il donne son 
accord pour l'application de mesures tem
poraires et partielles en Belgique : a bais
sement des prix de barème du charbon bel
ge moyennant des subventions gouverne
mentales et interventions de réadaptation 
de la Haute Autorité selon des modalités qui 
tiennent compte de 11 étalement des ferme
tures des entreprises belges touchées par 
les programmes d'assainissement. 

25 mai 

Institution du groupe de travail interexécu
tif "Energie" dont la présidence est assurée 
par la Haute Autorité. 

9-12 juin 

Visite offic1elle des trois présidents des 
Exécutifs européens à Washington. 

12 juin 

La Haute Autorité publie un Rapport spécial 

Développement du marché commun 

5 juin 

Recours des "Gezamenlijke Steenkolenmij
nen in Limburg" auprès de la Cour de jus
tice contre le refus de la Haute Autorité de 
constater par une décision que le mode de 
financement de la prime de poste dans la 
république fédérale d'Allemagne n'est pas 
conforme au traité. 

63 
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12 juin (suite) 

concernant la question charbonnière relatant, 
à l'intention de l'Assemblée parlementaire 
européenne, son action en cette matière du 
31 janvier au 15 mai 1959. 

25 juin 

L'Assemblée parlementaire européenne sou
ligne la nécessité d'une politique énergéti
que communautaire. 

7 juillet 

La Haute Autorité prend auprès du Conseil 
de ministres l'initiative d'une proposition 
de révision de l'article 56 du traité destinée 
à lui permettre de continuer à contribuer à 
la réadaptation des travailleurs. 

24 juillet 

Signa ture d'un accord entre la Suisse, les 
Etats membres de la C.E.C.A. et la Hau
te Autorité relatif aux frets et conditions de 
transport pour le charbon et l'acier sur le 
Rhin. Cette signature associe la Suisse à 
l'accord conclu entre les Etats membres de 
la C.E.C.A. le 9 juillet 1957. 

25 juillet 

Les représentants des gouvernements pro
cèdent à la nomination du nouveau collège 
de la Haute Autorité. Les mandats de MM. 
Albert Coppé, Heinz Potthoff, Roger Rey
naud, Dirk Spierenburg et Albert W ehrer 
sont renouvelés. M. Léon Daum est rem
placé par M. Pierre-Olivier Lapie, M. Enzo 
Giacchero par M. Piero Malvestiti et M. 
Franz Blücher par M. Fritz Hellwig (15 sep
tembre 1959). M. Paul Finet est coopté com
me neuvième membre. 

31 juillet 

La Haute Autorité et le Conseil de ministres 
conviennent d'organiser une conférence in-
tergouvernementale destinée à examiner 
les problèmes posés par la reconversion 
industrielle des régions touchées par la fer
meture de mines. 

Développement du marché commun 
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ll septembre 

Les représentants des gouvernements pro
cèdent à la nomination de M. Piero Malves
titi comme président, et de M. Dirk Spie
renburg et M. Albert Coppé comme vice
présidents de la Haute Autorité. 

16 septembre 

Entrée en fonctions du nouveau collège de 
la Haute Autorité. 

25 septembre 

Le Parlement européen réclame une politi
que active de la Haute Autorité en collabo
ration avec les autres Exécutifs concernant 
la reconversion des régions touchées par 
les fermetures de mines. 

17 novembre 

Un projet de révision de l'article 56 ayant 
eu l'accord de la Haute Autorité et du Con
seil de ministres est soumis à la Cour de 
justice.Celle-ci émet l'avis que, bien que né
cessaire, le texte présente certaines incom
patibilités avec le traité et doit encore être 
modifié. 

24-25 novembre 

Le collogue instauré entre la Haute Autori
té, le C~nseil et l'Assemblée commune en 
novembre 19 57 est élargi à un colloque en
tre les trois Exécutifs, les Conseils et le 
Parlement européen. Sous cette forme il a 
lieu pour la première fois. 

1959 

Développement du marché commun 

28 octobre 

La Haute Autorité décide que 1 'aide financiè
re au stockage de houille, instaurée le 5 no
vembre 1958, se terminera fin juillet 1960 
par suite de l'épuisement des 7 millions de 
dollards destinés à ce financement. 

3 novembre 

Recommandation de la Haute Autorité adres
sée au gouvernement allemand et lui deman
dant de fixer, pour l'année 1960, un conti 
gent d'importation de charbon libre de droits 
non inférieur à 5 millions de tonnes, au delà 
duquel continuerait d'être perçu le droit de 
douane de 20,- DM. Le gouvernement belge 
informe la Haute Autorité qu'il se voit obli
gé d'invoquer les clauses de sauvegarde 
prévues par l'article 37 du traité. 

21 novembre 

65 

Mémorandum belge adressé à la Haute Au
torité pour exposer les graves répercussions 
de la crise charbonnière sur 1' économie 
nationale, les économies régionales et la 
situation de l'emploi. 
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Développement du marché commun 

1er décembre 

Le tarif international C.E. C.A. est complé
té par un régime simplifié et approprié des 
formalités en douane. 

15 décembre 

La Haute Autorité consulte le Conseil de 
ministres au sujet de l'application de l'ar
ticle 37 à l'industrie charbonnière belge. 

23 décembre 

Par une décision basée sur l'application de 
l'article 37, la Haute Autorité permet au 
gouvernement belge une révision de son pro
gramme d'assainissement des charbonnages 
et limite les livraisons de houille en prove
nance de la Communauté. De plus, elle es
time que les importations en provenance de 
pays tiers devraient être réduites. L'ap
plication de l'article 37 est liée à un pro
gramme d'assainissement qui prévoit la sup 
pression de 9, 5 millions de tonnes de capa
cité de production de 1959 à fin 1963. 
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14 janvier 

Le Parlement européen appuie les efforts 
de la Haute Autorité en vue de la révision 
du traité de la C.E.C.A. en rapport avec 
les problèmes de la réadaptation. 

15 janvier 

M. Isaac Baart, membre du groupe des 
travailleurs, est élu président du Comité 
consultatif. 

1er février 

Entrée en vigueur d'une nouvelle organisa
tion administrative pour la Haute Autorité. 
Ses services sont désormais groupés en 7 
directions générales. 

9 février 

Expiration de la validité du paragraphe 23 
de la Convention relative aux dispositions 
transitoires cor,tcernant la réadaptation des 
travailleurs. La Haute Autorité a réservé 
42, 5 millions de dollars à titre de ce para
graphe, dont les dispositions ont été deman
dées en faveur de 115 085 ouvriers. 

Mars 1960 

Les présidents des Exécutifs européens déci
dent de la gestion des services communs 
créés en 19 58 : chaque service commun est 
géré par un Conseil d'administration formé 
des représentants des trois Exécutifs. La 
Haute Autorité préside le Conseil de 1 'Office 
statistique, la Commission de la C.E.E. 
assure la présidence du service commun 
d'information et celle de la C.E.E.A. la 
présidence du service juridique commun. 

4 mars 

La Cour de justice donne un avis favorable 
sur les nouvelles propositions présentées 
conjointement par la Haute Autorité et le 

Développement du marché commun 

27 janvier 

Après l'exp ir a ti on du fonctionnement de 
l'allocation spéciale temporaire accordée 
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en 1959 aux mineurs belges contraints au 
chômage partiel collectif, la Haute Autorité 
institue, sur la base de 11 article 9 5, après 
avis conforme unanime du Conseil, une 
nouvelle "allocation C.E.C.A." dégressive 
payable entre le 1er janvier et le 30 septem
bre 1960. 

10 février 

Entrée en vigueur de certaines modifications 
dans le cadre de l'harmonisation des tarifs 
extérieurs de la Communauté concernant 
l'acier et amenant une baisse des droits de 
douane en France et en Italie. 
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4 mars (suite) 

Conseil de ministres et concernant le texte 
révisé de l'article 56 du traité au sujet de 
la réadaptation des travailleurs. 

14 mars 

Par une "note intérimaire" le groupe de 
travail interexécutifs "Energie" soumet au 
Conseil de ministres des propositions 
concernant les orientations générales d'une 
politique coordonnée de l'énergie sur le plan 
de la Communauté. 

28 mars 

M. Furler est élu président du Parlement 
européen, M. Robert Schuman est nommé 
par acclamations président d'honneur. 

29 mars 

Le Parlement européen accomplit ( confor
mément à l'article 95 du traité C.E.C.A.) 
pour la première fois un acte législatif en 
votant à la majorité des 3/4 des voix expri
mées la modification de l'article 56 pro po
sée conjointement par la Haute Autorité et 
le Conseil de ministres, après avis favora
ble de la Cour de justice. 

2 0 avril 

La Haute Autorité adopte un nouveau règle
ment intérieur, un nouveau règlement géné
ral d'organisation et un règlement intérieur 
des groupes de travail. 

17 mai 

Le Parlement européen adopte un projet de 
convention sur son élection au suffrage uni
versel direct. 

Développement du marché commun 

20 mai 

La Haute Autorité ayant prorogé à plusieurs 
reprises sa décision autorisant le fonction
nement des trois comptoirs de vente du char
bon de la Ruhr, les charbonnages de la Ruhr 
de leur côté introduisent une demande d'auto
risation portant sur la création d'un comptoir 
unique destiné à reprendre les activités des 
trois comptoirs autorisés. 
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30 juin 

Le Parlement européen estime "qu'il ne 
saurait y avoir d'intégration économique 
dans la Communauté sans politique énergé
tique communautaire". 

19 juillet 

Le Conseil d'association avec le Royaume
Uni examine le problème de la répartition 
du contingent d'importation en Belgique du 
charbon provenant de pays -tiers, 

25 juillet 

La Haute Autorité propose au Conseil de 
ministres la création d'une commission 
mixte d'études composée de représentants 
de la Haute Autorité et des gouvernements, 
chargée d'étudier la révision de certaines 
dispositions anti cartels du traité. 

27 juillet 

Constatant la persistance de la crise char
bonnière malgré la reprise économique, le 
Parlement européen invite la Haute Autorité 
à mettre à 11 étude dans le plus bref délai et 
à proposer des modifications au traité pour 
ses difficultés d'application, 

16 septembre 

Par une décision, la Haute Autorité définit 
la forme obligatoire de. ses décisions, re
commandations et avis de même que la for
malité de notification et de publication de 
ses actes juridiques 

Développement du marché commun 

22 juin 

La demande d'autorisation présentée par 
les charbonnages de la Ruhr le 20 mai 1960 
est rejetée par la Haute Autorite. Celle-ci 
proroge l'autorisation du système existant 
tout en se réservant la possibilité d'en fixer 
le terme par une décision ultérieure. 

15 juillet 

La Cour de Justice rend ses arrêts concer
nant les recours des gouvernements italien 
et néerlandais contre la décision de la Haute 
Autorité du 18 février 19 59 sur la publica
tïon des barèmes de prix et dispositions ta
rifaires appliqués aux transports routiers 
du charbon et de 11 acier. Elle annule la dé
cision de la Haute Autorité. 

5 août 

Les Comptoirs de vente et les 38 sociétés 
minières de la Ruhr introduisent un recours 
auprès de la Cour de Justice contre le refus 
de la Haute Autorité d'autoriser la constitu
tion d'un comptoir unique. 

1er septembre 

Introduction par la Deutsche Bundesbahn 
d'une tarification homologuée applicable 
aux envois de combustibles et minerais par 
trains complets tant en trafic intérieur alle
mand que dans les trafics d'échanges avec 
la République fédérale. 
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27 septembre 

Réunion à Luxembourg, sous la présidence 
de M. Reynaud, rnernbre de la Haute Auto
rité, de la conférence intergouvernementale 
décidée le 31 juillet 1959 par la Haute Auto
l'ité et le Conseil spécial de ministres sur 
la reconversion industrielle. 

24 novembre 

Le Parlement européen exprime sa convic
tion qu'il est techniquement nécessaire et 
politiquement opportun de procéder à une 
fusion des Exécutifs des trois Communautés 
en une Commis sion européenne unique. 

5 décembre 

Conférence à Bruxelles, sous les auspices 
des trois Communautés, sur le "Progrès 
technique et marché commun". La conféren
ce étudie les perspectives économiques et 
sociales ouvertes par l'application de nou
velles techniques et par la rationalisation 
du travail. 

14 décembre 

Signature d'un protocole annexe à la conven
tion instituant l'O.C.D.E. confirmant la 
participation de la Haute Autorité aux tra
vaux de la nouvelle organisation. La Haute 
Autorité avait déjà participé aux négociations 
sur la réforme de l'O.E.C.E. et de sa trans
formation en O. C. D. E. 

Développement du marché commun 

26 septembre 

Le gouvernement belge demande dans un 
mémorandum que soit pour suivie i 'action 
dans le cadre de l'article 37 du traité, en 
limitant à nouveau pour 1961 les échanges 
de charbon. 

30 septembre 

Fin du système d'allocation C.E.C.A. au 
chômage partiel collectif des mineurs bel
ges du 27 juin 1960. Sur 3 millions de dol
lars, 1, 7 avaient été dépensés. 

3 novembre 

La Haute Autorité recommande au gouver
nement allemand que le contingent libre de 
droits de douane de DM 20,- par tonne pour 
les importations de charbon en provenance 
de pays tiers ne soit pas inférieure à 6 mil
lions de tonnes 

2 décembre 

Mémorandum complémentaire du gouverne
ment belge soulignant la menace de troubles 
fondamentaux et persistants créés par la 
situation charbonnière. 

20 décembre 

La Haute Autorité prolonge par une décision, 
1 'application de 1 'article 37 à la Belgique et 
impose des contingents aux échanges de 
charbon avec les autres pays de la Commu
nauté. 
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10 janvier 

La Haute Autorité transmet en son nom et 
au nom des Commissions de la C.E.E. et 
de la C.E.E. A. des propositions relatives 
au premières mesures en vue de la coordi
nation des politiques énergétiques des Etats 
membres. 

12 janvier 

M. Domenico Taccone, membre du groupe 
des négociants et utilisateurs, est élu pré
sident du Comité Consultatif. 

6 février 

Les représentants des gouvernements 
nomment M. Trabucchi au siège de M. 
Catalano, juge démissionnaire de la Cour 
de justice. 

Développement du marché commun 

16 janvier 

La Haute Autorité autorise le gouvernement 
belge à octroyer, en 1961, des subventions 
d'un montant maximum de 400 millions de 
francs belges pour un tonnage maximum de 
3, 3 millions de tonnes sur la base de la pro
duction réalisée en 1959. 

1er février 

La Haute Autorité décide, sur la base de 
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1 'article 95, une nouvelle allocation en faveur 
des mineurs belges contraints au chômage 
partiel collectif par manque de débouchés de 
1 'entreprise. Cette allocation est payable pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre. La 
Haute Autorité y réserve 1, 3 million de dol
lars. 

14 février 

Règlement à 1 'amiable du contentieux concer
nant l'A. T.I. C. et opposant le gouvernement 
français et la Haute Autorité. Il est mis fin 
à 1 'interdiction faite aux acheteurs français 
de s'adresser directement aux négociants non 
français de la Communauté. La Haute Autorité 
retire sa décision du 18 décembre 1957 et le 
gouvernement français fait radier son recours 
auprès de la Cour de justice contre cette dé
cision. 

23 février 

Arrêt de la Cour de justice dans le recours 
des "Gezamenlijke Steenkolenmijnen in Limburg" 
contre la Haute Autorité concernant la "Berg
mannspramie". La Cour constate qu'il s'agit 
d'une subvention ou aide à 1 'industrie char
bonnière allemande interdite par le traité. 
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7 mars 

M. Hans Furler est réélu président du 
Parlement européen. 

Le Conseil de ministres décide de procéder 
à des échanges de vues périodiques sur la 
structure et la conjoncture du marché de 
l'énergie. 

16 mai 

Le Conseil de ministres discute le premier 
bilan énergétique de l'Europe qui lui est 
transmis par le groupe de travail interexé
cutif "Energie". 

Le même jour, le Conseil de ministres 
approuve une seconde liste de métiers dont 
l'exercice ouvre le droit à la libre circula
tion dans la Communauté. Le nombre de 
métiers est ainsi porté à 174 et restent 
seuls exclus les métiers de manoeuvre qui 
ne réclament aucune formation ou initiation 
spéciale. 

Développement du marché commun 

1er mars 

Après l'arrêt de la Cour de justice du 
15 juillet 1960, la Haute Autorité recommande 
aux gouvernements des Etats membres, de 
prendre toutes mesures appropriées pour 
que les barèmes, prix et dispositions tari
faires appliqués aux transports du charbon 
et de l'acier à l'intérieur de la Communauté 
soient publiés ou portés à la connaissance de 
la Haute Autorité (recommandation no 1-61). 

14 mars 

La Haute Autorité adopte le texte définitif 
du mémorandum pour les objectifs généraux 
"Acier" jusqu 'en 1965. 

6 avril 

Le gouvernement néerlandais introduit un 
recours auprès de la Cour de justice contre 
la recommandation de la Haute Autorité du 
1er mars 1961 concernant la publication des 
tarifs de transport. 

18 avril 

Le gouvernement italien introduit également 
un recours contre la recommandation 1-61 
de la Haute Auto ri té. 
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27 juin 

Dans une résolution, le Parlement européen 
"rappelle une fois de plus que les problèmes 
du marché charbonnier ne peuvent être réglés 
indépendamment de ceux du marché des pro
duits énergétiques de substitution". 

18 juillet 

Le Conseil de ministres adopte le texte 
d'une modification de 1 'article 65 du Traité 
concernant les ententes tendant à une "petite 
révision" suivant la procédure de 1 'article 95. 

27 juillet 

Les propositions de modification de 1 'ar
ticle 65 sont transmises pour avis à la Cour 
de justice en accord entre la Haute Autorité 
et le Conseil de ministres. 

19 septembre 

Dans une résolution sur la coopération poli
tique entre les Etats membres de la Com
munauté, le Parlement européen décide d'é
tendre le domaine de ses délibérations à 
tous les problèmes politiques d'intérêt com
mun. 

26 septembre 

Les représentants des gouvernements re
nouvellent pour une période de six ans les 
mandats de UM. Delvaux, Hammes et 
Catalane, juges, et de M. Roemer, avocat 
général à la Cour de justice. 

1er octobre 

La Cour de justice élit M. Donner à la 
présidence pour une pé·riode de trois ans. 

Développement du marché commun 

14 juin 

La Haute Autorité appuie pour la première 
fois une action de reconversion en octroyant 
un crédit de 360 000 NF à une entreprise 
métallurgique qui transforme la mine fermée 
de Champagnac en France. La Haute Autorité 
fait obligation à cette entreprise d'embaucher 
des mineurs licenciés. 

19 juillet 

La Haute Autorité décide sa première action 
de reconversion en Belgique en accordant un 
crédit pour le financement de travaux d'infra
structure à la "Société provinciale d'Industria
lisation" à Liège. 

Affectation d'une aide de 1 million de dollars 
à des recherches techniques portant sur la 
lutte technique contre les poussières en sidé
rurgie et notamment sur la suppression de 
la pollution atmosphérique par les fumées 
rousses. 

27 septembre 

La Haute Autorité autorise sous certaines 
conditions et limitations, qui doivent assurer 
le jeu normal de la concurrence, trois con
centrations en fait liées entre elles: 

1) i 'acquisition du contrôle de la Handels
union AG par la August Thyssen-Hütte AG; 

2) 1 'acquisition d'une participation de 50 % dans 
lla Stahl- und Walzwerke Ras sel stein/ Ander
nach AG par la August Thyssen-Hütte AG; 

3) 1 'acquisition du contrôle de la "Establech" 
Gesellschaft für Eisen-, Stahl- und Blech
erzeugnisse mbH par la Dortmund-Harder 
Hüttenunion AG. 
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13 décembre 

Dans un avis, la Cour déclare non conforme 
aux dispositions prévues par l'article 95 du 
traité pour la "petite révision" le projet de 
modification de 1 'article 65 du traité soumis 
conjointement par le Conseil de ministres 
et la Haute Autorité. 

20 décembre 

Les représentants des gouvernements pro
cèdent au renouvellement partiel d'un tiers 
du collège de la Haute Autorité dont la sor
tie était décidée par le sort. Ils renouvellent, 
pour une durée de six ans, les mandats de 
M. Albert Coppé et de M. Pierre-Olivier 
Lapie, tandis que la Haute Autorité coopte, 
pour la même période, M. Albert Wehrer; 
sont désignés de nouveau pour une période 
de deux ans, M. Piero Malvestiti comme 
président, M. Dirk Spierenburg comme 
premier et M. Albert Coppé comme second 
vice -présidents. 

Développement du marché commun 

8 novembre 

La Haute Autorité décide d'appuyer finan
cièrement des recherches relatives à l'auto
mation dans 1 'industrie sidérurgique. 

10 novembre 

Le gouvernement belge remet à la Haute 
Autorité un mémorandum exposant la situa
tion de l'industrie charbonnière belge et 
demandant la prorogation des mesures de 
sauvegarde prises au titre de 1 'article 37 
pour 1962. 

20 novembre 

La Haute Autorité renouvelle jusqu'au 31 dé
cembre 1965 son autorisation de fonctionne
ment accordée le 14 novembre 1959 à la 
11 Saarlor11

• 

13 décembre 

La Haute Autorité prolonge pour 1962 1' ap
plication de 1 'article 37 en faveur de la 
Belgique. Elle assouplit cependant les restric
tions aux livraisons et aux importations de 
charbon en Belgique. 

Elle recommande au gouvernement allemand 
de proroger pour 1962 l'imposition d'un droit 
de douane de DM 20, - par tonne de charbon 
importé qui dépasse un contingent libre de 
6 millions de tonnes. 

30 décembre 

La Haute Autorité rappelle aux entreprises 
sidérurgiques qu'elles sont tenues d'imposer 
à leurs acheteurs, aux organisations de vente 
et aux commissionnaires la publication des 
prix qui leur sont propres pour les ventes 
directement effectuées par l'usine au client 
du négociant (Streckengeschafte). 
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12 janvier 

Le Comité consultatif élit à la présidence 
M. Eric Con rot (groupe des producteurs). 

14 février 

La Haute Autorité adopte les dispositions 
qui transforment le régime statutaire du 
personnel de la C.E.C.A. en un régime 
harmonisé avec celui en vigueur depuis le 
1er janvier pour les institutions de la 
C.E.E. et de laC. E. E.A. 

20 février 

Le Parlement européen rappelle comme ob
jectifs et principes d'une politique énergéti
que communautaire : 

- approvisionnement à bon marché 
- sécurité d'approvisionnement, 
- progression harmonieuse des substitutions, 
- stabilité à lon.g terme dans l'approvision-

nement, 
- libre choix des consommateurs, 
- unité du marché commun. 

28 février 

Par une lettre adressée au Président du 
Conseil de ministres, M. Harold Mac Mil
lan, premier ministre qu gouvernement du 
Royaume-Uni fait connartre que son gouver
nement souhaite entamer des négociations 
en vue d'adhérer au traité de la C.E.C.A. 

13 mars 

Le Conseil de ministres répond à la deman
de d'adhésion du gouvernement britannique 
à la C.E.C.A. et prie la Haute Autorité de 
procéder à toutes les études qui s'impo
sent dans ce contexte. 

16 mars 

M. J.O. Krag, ministre des Affaires du 
Royaume du Danemark, fait savoir par let
tre adressée au président du Conseil de mi
nistres que son gouvernement demande à 
entamer des négociations en vue d'une adhé
sion à la C.E.C.A. 
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Développement du marché commun 
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23 mars 

Comme premier gouvernement d'un pays 
africain, celui de la Côté-d'Ivoire introduit 
une demande auprès de la Haute Autorité 
en vue d'y accréditer une mission diploma
tique. 

24 mars 

En remplacement de M. Furler, le Parle
ment européen élit M. Gaetano Martino à 
la présidence. 

5 avril 

Les ministres des affaires économiques 
des Etats membres rencontrent à Rome les 
représentantants des Exécutifs européens 
pour discuter, en dehors du cadre institu
tionnel, de la politique à suivre en matière 
énergétique. 

Développement du marché commun 

ler avril 

Entrée en vigueur d'un système simplifié de 
formalités en ce qui concerne la vérifica
tion douanière des produits C.E.C.A. 

25 avril 

La Haute Autorité autorise la fondation en 
commun de SIDMAR, entreprise sidérurgi
que sur le canal de Gand, par les sociétés 
suivantes : 

- S. A. Cockerill-Ougrée 
- S. A. Forges de la Providence 
- Société Générale de Belgique 
- Compagnie Financière et Industrielle 

''COFININDUS'' 
- Compagnie Belge de Participation Pari

bas "COPEBA" 
- S. A. Aciéries réunies de Burbach-Es ch-

Dudelange "ARBED" - Luxembourg 
- Schneider et Cie 
- Société Métallurgique de Knutange 
-Société minière de Droitanmond-Bruville. 
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9 mai 

Le Parlement européen réaffirme sa volon
té de voir se réaliser une union politique 
européenne et compte que les négociations 
sur l'adhésion de la Grande-Bretagne aux 
Communautés seront le plus t5t possible 
couronnées de succès. 

15 mai 

Les représentants des gouvernements des 
Etats membres nomment M. Robert Lecourt 
juge à la Cour en remplacement de M. Jac
ques Rueff, démissionnaire. 

12 juin 

Le Conseil de ministres donne à l'unanimité 
son accord pour l'ouverture de négociations 
en vue de l'dhésion du Royaume-Uni au trai
té de Paris. 

25 juin 

Le groupe de travail interexécutif 11 Energie11 

adopte le texte définitif du 11Mémorandum 
sur la politique énergétique'' qui vise la 
création d'un véritable marché commun de 
l'énergie par étapes successives. 

4 juillet 

La Haute Autorité charge ses services d' é
tablir un inventaire des dispositions du trai
té qui seraient susceptibles d'une modifica
tion éventuelle au cas où les propositions du 
"Mémorandum sur la politique énergétique" 
du 25 juin seraient adoptées. 

17 juillet 

Le Conseil de ministres procède à un pre
mier échange de vues concernant le 11Mémo
randum sur la politique énergétique 11 du 25 
juin. 

Développement du marché commun 

18 mai 

La Cour de justice rejette comme non fondé 
le recours des charbonnages de la Ruhr con
tre le refus de la Haute Autorité concernant 
l'instauration d'un système de vente par un 
comptoir unique. 

23 mai 

La Haute Autorité décide d'abaisser le taux 
de prélèvement de 0, 30 % à 0, 20 %. 

6 juin 

Suite à l'arrêt de la Cour de justice rendu 
le 18 mai, la Haute Autorité prend une déci
sion fixant au 31 mars 1963 la date d'expi
ration des autorisations concernant les or
ganisations de vente du bassin de la Ruhr. 

28 juin 

La Haute Autorité attire sous forme de let
tre l'attention du gouvernement belge sur 
les dangers de retard qui existent dans 
l'exécution du plan d'assainissement de 
l'industrie charbonnière belge. 

12 juillet 

La Cour de justice rejette le recours intro
duit par le gouvernement des Pays-Bas con
tre la recommandation de la Haute Autorité 
du ler mars 1961 concernant la connaissance 
des prix et conditions de transport. 

2 5 juillet 

La Haute Autorité lève, à une ou deux ex
ceptions près, les restrictions imposées 
aux livraisons et aux importations de char
bon sur le marché charbonnier belge. 
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17 juillet (suite) 

Le même jour, le Conseil se met d'accord 
sur les modalités de fond applicables aux 
négociations avec le Royaume-Uni. M. Ed
ward Heath, chef de la délégation britan
nique pour les négociations d'adhésion du 
Royaume-Uni à la Communauté expose en
suite devant le Conseil de ministres les ba
ses générales sur lesquelles son gouverne
ment pense pouvoir réaliser l'adhésion à la 
C.E.C.A. 

10 aollt 

M. Heinz Potthoff, membre de la Haute Au
torité depuis sa création, démissionne de 
ses fonctions. 

25 septembre 

M. Dirk Spierenburg, membre de la Haute 
Autorité depuis sa création et premier vice
président depuis 1958, démissionne de ses 
fonctions. 

Développement du marché commun 

8 août 

La Haute Autorité publie un avis au Journal 
officiel pour attirer l'attention de l'indus
trie sidérurgique sur le caractère vulnéra
ble des investissements ayant pour but une 
production d'aciers courants b3.sés exclusi
vement sur la ferraille par rapport aux in
vestissements tendant à l'application des 
procédés basés principalement sur le mine
rai. 

11 septembre 

Le gouvernement belge demande de nouveau 
à la Haute Autorité d'appliquer l'article 37. 
Une décision pour donner suite à cette de
mande est ajournée pour essayer de régler 
le contentieux entre le gouvernement belge 
et la Haute Autorité au sujet de certaines 
dispositions de la loi belge portant création 
d'un Directoire de l'industrie charbonnière. 

10 octobre 

La Haute Autorité autorise l'entreprise si
dérurgique FALCK de Milan à participer 
également à la fondation en commun de l'en
treprise sidérurgique SIDMAR par plusieurs 
entreprises de la Communauté, fondation 
qui est autorisée par la décision du 25 avril 
1962. 
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22 novembre 

Le Parlement européen demande à la Hau
te Autorité de définir rapidement une poli
tique de transport conforme à la situation 
de droit définie par 1 'arrêt de la Cour du 
12 juillet 1962. 

10-15 décembre 

Organisée par les t-rois Exécutifs européens. 
une "Conférence européenne sur la Sécurité 
sociale" se réunit~ Bruxelles. Elle devait 
permettre aux Exécutifs européens de s'in
former au sujet des grands courants d'opi
nion sur les possibilités, les méthodes et 
les limites d'une harmonisation des régi
mes de sécurité sociale dans la Communau
té. 

Développement du marché commun 

30 octobre 

La Haute Autorité recommande au gouver
nement fédéral allemand de continuer, pour 
1963, sa politique d'importation charbonniè
re de la même manière qu'en 1962. 

19 décembre 

La Haute Autorité permet au gouvernement 
belge d'accorder, pour l'année 1962, des 
subventions d'un montant maximum de 115 
millions de francs belges distribués à 4 en
treprises. 
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7 janvier 

M. Sean Lemass, premier ministre du gou
vernement irlandais ,demande, par lettre 
adressée au président du Conseil, d'entamer 
des négociations sur une adhésion de la 
République de 1 'Irlande au traité de la 
C.E.C.A. 

15 janvier 

M. Heinz Kegel (groupe des travailleurs) 
est élu à la présidence du Comité consulta
tif pour un an. 

24 janvier 

Les représentants des gouvernements mem
bres procèdent à la nomination de M. Walter 
Strauss comme successeur de M. Otto Riese 
en tant que juge à la Cour de justice. 

30 janvier 

Dans un communiqué, la Haute Autorité 
''regrette qu 1 en raison de l'issue de la confé
rence àu 29 janvier 196 3, les négociations 
avec le gouvernement du Royaume-Uni en 
vue de son adhésion à la C.E.C.A. , aient 
été interrompues à un moment où les pro
blèmes essentiels de cette adhésion n'avaient 
pas encore été discutés". 

5 février 

Dans une résolution, le Parlement européen 
exprime les "graves préoccupations que lui 
cause l'interruption unilatérale des négocia
tions entre les Six et le Gouvernement bri
tannique". 

16-18 mars 

Premier festivc1l du film sidérurgique euro
péen organisé par la Haute Autorité. 

Développement du marché commun 

16 janvier 

La Haute Autorité autorise, sous certaines 
conditions, pour la période du 1er janvier 
1963 au 31 décembre 1965, les accords de 
vente en commun conclus par une partie des 
charbonnages belges groupés au sein du 
Comptoir Belge des Charbons (COBECHAR). 

13 février 

La Haute Autorité autorise, pour une durée 
limitée, certaines interventions d'urgence 
dans le système de distribution de charbon 
en France par suite des incidences de l'hi
ver très rude et de la grève des mineurs. 

14 mars 

La Haute Autorité se déclare d'accord avec 
le principe d'entreprendre l'établis seme nt 
de nouveaux objectifs généraux "Charbon" 
sans attendre la définition et l'adoption 
complète d'une politique énergétique. 
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l 0 avril 

La Haute Autorité transmet a1.1 Conseil de 
ministres un projet d'Accord tendant à 
créer, en ce qui concerne le traité insti
tuant laC. E. C.A., les conditions permet
tant la réalisation d'un marché commun de 
l'énergie. 

2 mai 

Le président Malvestiti annonce au Conseil 
de ministres son intention de démissionner 
en tant que prés ide nt et membre de la Haute 
Autorité. 

Le Conseil institue un comité spécial 
"Politique énergétique" et lui donne mandat 
de rechercher les principes à suivre pour 
résoudre les problèmes relatifs à la réali
sation progressive d'une politique énergé
tique commune, les moyens d'action à met
tre en oeuvre et les priorités à envisager. 

17 juin 

M. Reynaud, membre de la Haute Autorité 
représente le Collège lors des funérailles 
du Pape Jean XXIII. 

27 juin 

Dans une résolution, le Parlement européen 
"déplore que les gouvernements réunis au 
Conseil spécial de ministres ne sont tou
jours pas parvenus à traduire dans les faits 
une politique énergétique commune" et ap
puie les efforts de la Haute Autorité à 

Développement du marché commun 

20 mars 

La Haute Autorité autorise, pour une durée 
de trois ans, le fonctionnement de deux 
comptoirs de vente pour le charbon de la 
Ruhr "Geitling" et "Prasident". La nouvelle 
structure se distingue de l'ancienne surtout 
par l'interdiction de tout lien institutionnel 
entre les deux comptoirs et par l'institu
tion d'un contrôle de l'application de la dé
cision d'autorisation. 

29 mai 

Le gouvernement des Pays-Bas demande 
par un recours à la Cour de justice l'annu
lation des autorisations de la Haute Autori
té concernant les comptoirs de vente de 
charbon "Geitling" et "Prasident". 

6 juin 

Les représentants des gouvernements des 
Etats membres réunis au sein du Conseil dé
cident une limitation effective du volume des 
contingents d'importation d'acier provenant 
des pays à commerce d'Etat jusqu'au 31 
décembre 1963. 

2 5 juin 

La Haute Autorité présente au Parlement 
européen son rapport "La C.E.C.A. 
1952 - 1962 - Les premières dix années 
d'une intégration partielle - Résultats -
Limites - Perspectives". 
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27 juin (suite) 

"contribuer à l'adaptation de l'industrie 
sidérurgique aux changements intervenus 
et à venir". 

30 juin 

Lors du couronnement du Pape Paul VI la 
Haute Autorité est représentée par 
M. P. -0. Lapie, membre de la Haute 
Autorité. 

12 juillet 

Une délégation de la Haute Autorité conduite 
par son secrétaire général se rend à 
Londres pour examiner, ensemble avec les 
représentants du gouvernement britannique, 
les mesures né ces saires pour une relance 
des travaux dans le cadre de l'Accord d'as
sociation. 

4 septembre 

Mort de M. Robert Schuman, initiateur de 
la C.E.C.A. et président d'honneur du 
Parlement européen. 

"Robert Schuman était animé par une foi 
inébranlable dans les destinées de l'Europe. 
Aux yeux de l'Histoire, son nom restera à 
jamais attaché à 11 amitié entre nos peuples 
et à l'unité ~uropéenne" (M. Luns, prési
dent en exercice des Conseils de ministres). 

Développement du marché commun 

1 0 juillet 

La Haute Autorité autorise, sous condition, 
l'acquisition par l'August-Thyssen HUtte AG 
de la majorité des actions de la Phoenix 
Rheinrohr AG à partir du 31 décembre 196 3. 

15 juillet 

Les représentants des gouvernements des 
Etats membres réunis au sein du Conseil 
décident une limitation effective du volume 
des contingents d'importation de fonte pro
venant des pays à commerce d'Etat jusqu'au 
31 décembre. 

28 août 

La August Thyssen HUtte AG dépose un re
cours auprès de la Cour de justice contre 
certaines dispositions de la décision de la 
Haute Autorité du 10 juillet autorisant la 
concentration de la ATH avec la Phoenix 
Rheinrohr AG. 

23 septembre 

La Haute Autorité confère à M. Müller
Armack, ancien secrétaire d'Etat,le mandat 
de contrôler du 1er octobre 1963 au 
31 mars 1966 les activités des deux comp
toirs de vente du charbon de la Ruhr. 
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11 septembre 

Le Gouvernement allemand soumet au 
Conseil de ministres un projet de protocole 
transitoire relatif à des dispositions spécia
les et temporaires visant à atteindre les 
buts fixés dans le traité C.E.C.A. 

24 septembre 

Le Conseil d'Association entre le gouverne
ment du Royaume-Uni et la Haute Autorité 
reprend ses sessions et fixe ses activités 
futures. 

8 octobre 

Les gouvernements des Etats membres nom
ment M.le Professeur Dino Del Bo, ancien 
ministre italien, membre puis, le 9 octobre, 
président de la Haute Autorité. 

9 octobre 

Le Comité consultatif adopte sa résolution 
en conclusion d'un échange de vues concer
nant le "Mémorandum de la politique éner
gétique 11 du 2 5 juin 1962. 

17 octobre 

Le Parlement européen regrette de devoir 
constater que les Conseils n'ont pas à un 
degré suffisant, la volonté politique de pren
dre position sur les propositions contenues 
dans le "Mémorandum sur la politique éner
gétique européenne" du 25 juin 1962. 

2 3 octobre 

Le nouveau président de la Haute Autorité, 
M. Dino Del Bo, prend ses fonctions au 
cours d'une séance publique de la Haute 
Autorité. 

4 novembre 

M. Lyndon B. Johnson, alors vice-prési
dent des Etats-Unis, rend une visite de 
courtoisie à la Haute Autorité. 

Développement du marché commun 

15 novembre 

De janvier à mi-novembre, le total des 
aides accordées par la Haute Autorité en 
faveur de la réadaptation de près de 
23 900 travailleurs s'élève à 4, 3 millions 
d'unités de compte, les gouvernements 
contribuant pour un montant équivalent aux 
dépenses envisagées. 
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Evolution institutionnelle 

25 novembre 

M. Coppé, vice-président de la Haute 
Autorité représente le Collège aux obsèques 
du président Kennedy à Washington. 

26 novembre 

Discours d'investiture du président Del Bo 
devant le Parlement européen. 

..: décembre 

Le Conseil renvoie unt: rC.solution élaborl-l 
par le Comité "Politique (.nerg(~tique'' à 
celui-ci pour ùe nouvelles délibérations. 

Développement du marché commun 

19 noven1brc 

La Haute Autorit~ 1utorise, sous certaines 
conditions, un accord conclu entre la 
"F écl(.ration natiornle de<> Syndicats de 
Négu.::iants en Co1t bustibles en groc;" et la 

''F(.cJ,:ration l\:;1tior •.. Lc des Syndicats de 
NégcH iants Cll c~llll~mstibles de France" 
:tyant pour but ck üt:finir la frontièrt! entre 
les ndivitf.s du r,<-~oce de gros et d>t négoce 
de d.~tail pour l'a pp rovisionncment rbs 
foyers dmnestiqut.:" et de l'artisan;'t. 

20 tll>'.rernbre 

Le Comité consult<üif exprime des avis 
favo r·-1ble::; sur une série de mesurr_· _, pro
!JO::h:,., par la llautt.> Autorité en VU" d'amé
i i_o r• r la situation difficile de l'incJ '··"trie 
s i cl;: r • :t· :.; iq lll' • 

Ll'b rvpr•:,;entanls ues gouvernemE·rlts des 
Etat.~ membre~ rt~ralis au sein du C"ns eil dé
l idi'tH dt: prolon~c·t· les accords du 6 juin 
d ti l') jLLillet conc~:.-rnant les importations 
d'ac·. r ct de fun tc en provenance d;,_·::; pays 
?1 c''~ •nne rce d'Etat pour L' <innée 196·L Ils 
donnent rnandat :, 1 ·! Hautè Autorité de 
con.,ulter les priucipaux autre pays fournis
seur· d'o.~cier sur une év~o•ntuclle augmenta
tion(:, .. .:. druit,; \ ! 1 itnportaL~on. 

ll décembre 

La Haute Autorité modifie des décisions 
relative~ à la d~fiuition des pratiques dis
crin:unat.>ires ct à. la publication des prix 
pour p<trer à certains abus pratiqups sur 
le rn;J.rcht~ sidéruq~ique. 





Bibliographie sommaire 

Il s'agit de fournir une liste courte et significative des ouvrages 

parus en Europe et dans le monde ayant trait à la C. E. C.A. , au traité 

de Paris et à sa mise en oeuvre. Cette liste est destinée à servir de 

guide au chercheur et plus simplement au lecteur désireux d'approfondir 

l'une ou l'autre question. 

Aucune des nombreuses publications éditées par les institutions 

n'est citée. A cet égard, le "Catalogue des publications des Communau

tés européennes" fournit des indications complètes. 

On mentionnera en outre, comme source de références, pour 

les publications périodiques, que la Haute Autorité édite, une fois par 

mois, une liste donnant les éléments bibliographiques d'une sélection 

d'articles de revues; de plus, elle publie occasionnellement des biblio

graphies portant sur des sujets déterminés intéressant la Communauté 

(Ex.: Energie, Automation, etc.). De son côté, la Cour de justice des 

Communautés européennes édite une bibliographie complète des "Publi

cations juridiques concernant l'intégration européenne". Enfin, le Par

lement européen publie une "Bibliographie méthodique trimestrielle". 

Le service de Documentation de la Haute Autorité et les Bureaux 

de vente et d'abonnement dans les six pays de la Communauté tiennent 

1 'ensemble de ces publications à la disposition du public et des institu

tions. 
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